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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD ALSACE LARGUE 
Conseil Communautaire du 30 juillet 2020 

Sous la Présidence de Vincent GASSMANN, Président, 

sur convocation en date du 23 juillet 2020 

DELIBERATION N° C20200701A 

Délégations de pouvoir au Président et au Bureau 

Vote : 50 pour, 2 contre, 3 abstentions 

DELIBERATION N° C20200702B 

Fixation des indemnités de fonction du Président et des Vice-Présidents 

Vote : 42 pour, 7 contre, 6 abstentions  

DELIBERATION N° C20200703C 

Condition de mise en place du droit à la formation des élus communautaires 

Vote : 53 pour, 0 contre, 2 abstentions  

DELIBERATION N° C20200704D 

Création des commissions thématiques intercommunales 

Vote : 52 pour, 0 contre et 3 absentions 

DELIBERATION N° C20200705E 

Election des membres de la commission Eau et Assainissement 

Adoptée à l’unanimité  

DELIBERATION N° C20200706F 

Election des membres de la commission Environnement et Développement Durable 

Adoptée à l’unanimité  

DELIBERATION N° C20200707G 

Election des membres de la commission Attractivité du Territoire et Développement Economique 

Adoptée à l’unanimité  

DELIBERATION N° C20200708H 

Election des membres de la commission Relation avec les Communes, Mutualisation, Communication 

Adoptée à l’unanimité 
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DELIBERATION N° C20200709I 

Election des membres de la commission Finances et Budgets 

Adoptée à l’unanimité 

DELIBERATION N° C20200710J 

Election des membres de la commission Moyens Généraux 

Adoptée à l’unanimité 

DELIBERATION N° C20200711K 

Election des membres de la commission Action Sociale et Famille 

Adoptée à l’unanimité  

DELIBERATION N° C20200712L 

Election des membres de la commission Prévention et Gestion des Produits Résiduels et Economie 

Circulaire 

Adoptée à l’unanimité  

DELIBERATION N°C20200713M 

Election des membres à la commission Culture, Sport, Tourisme et Patrimoine 

Adoptée à l’unanimité 

DELIBERATION N° C20200714N 

Election des membres de la commission Gestion des Infrastructures Intercommunales 

Adoptée à l’unanimité  

DELIBERATION N° C20200715O 

Fixation des conditions de dépôt des listes dans le cadre de l’élection des membres de la Commission 

d’Appel d’Offres 

Vote : 53 pour, 0 contre, 2 abstentions  

DELIBERATION N° C20200716P 

Fixation des conditions de dépôt des listes dans le cadre de l’élection des membres de la Commission 

de Délégation de Service Public 

Vote : 53 pour, 0 contre, 2 abstentions  

DELIBERATION N° C20200717Q 

Détermination de la composition de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 

Vote : 53 pour, 0 contre, 2 abstentions  

DELIBERATION N° C20200718R 

Proposition des commissaires membres de la commission intercommunale des impôts directs (CIID) 

Vote : 50 pour, 0 contre, 5 abstentions 



 

3/5 

DELIBERATION N° C20200719S 

Désignation des représentants au Conseil Syndical du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) du 

Pays du Sundgau 

Adoptée à l’unanimité 

DELIBERATION N° C20200720T 

Désignation des représentants à l’EPAGE Largue – Collège GEMAPI 

Adoptée à l’unanimité 

DELIBERATION N° C20200721U 

Election des représentation au sein de l’association de la Maison de la Nature du Sundgau 

Adoptée à l’unanimité 

DELIBERATION N° C20200722V 

Election des représentation au sein de l’association de l’Ecole de Musique de la Région de Dannemarie 

Adoptée à l’unanimité 

DELIBERATION N° C20200723W 

Election des représentation au comité syndical du syndicat mixte à vocation multiple pour le traite-

ment des déchets ménagers du secteur 5 (SM4) 

Adoptée à l’unanimité 

DELIBERATION N° C20200724X 

Désignation des représentants au sein de la Commission Consultative d’Elaboration et de Suivi (CCES) 

du SM4 pour la mise en œuvre du Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés 

(PLPDMA) 

Adoptée à l’unanimité 

DELIBERATION N° C20200725Y 

Election des représentants au sein du Syndicat Mixte des Gardes Champêtres Intercommunaux (Bri-

gade Verte) 

Adoptée à l’unanimité 

DELIBERATION N° C20200726Z 

Election des représentants au sein de l’Association des Maires du Haut-Rhin (AMHR) 

Adoptée à l’unanimité 

DELIBERATION N° C20200727 

Election des représentants au sein de l’ASCOMADE 

Adoptée à l’unanimité 
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DELIBERATION N° C20200728 

Election des représentants au sein du Syndicat Mixte de Recyclage Agricole du Haut-Rhin (SMRA68) 

Adoptée à l’unanimité 

DELIBERATION N° C20200729 

Election des représentants au sein de la Mission Locale Sundgau 3 Frontières (MLS3F) 

Adoptée à l’unanimité 

DELIBERATION N° C20200730 

Election des représentants au sein de l’association du Foyer de la Culture 

Adoptée à l’unanimité 

DELIBERATION N° C20200731 

Election des représentants au sein de l’Office de Tourisme du Sundgau 

Adoptée à l’unanimité 

DELIBERATION N° C20200732 

Election des représentants au sein de la MARPA de Seppois-le-Bas 

Adoptée à l’unanimité 

DELIBERATION N° C20200733 

Election des représentants au sein de l’Association Plateforme Initiative Sud Alsace Mulhouse 

Adoptée à l’unanimité 

DELIBERATION N° C20200734 

Election des représentants à l’Etablissement Public Foncier Alsace (EPF Alsace) 

Adoptée à l’unanimité 

DELIBERATION N° C20200735 

Approbation d’un co-financement LEADER pour la création d’un atelier de fabrication d’instruments à 

vent 

Adoptée à l’unanimité 

DELIBERATION N° C20200736 

Approbation de l’avenant au marché de transports scolaires (collèges/lycées) au 1er janvier 2020 

Adoptée à l’unanimité 

DELIBERATION N° C20200737 

Transports scolaires : approbation de l’acte d’engagement du marché 2020-2022 

Adoptée à l’unanimité 
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DELIBERATION N° C20200738 

Représentants du collège des Elus au Comité Technique (CT) 

Adoptée à l’unanimité 

DELIBERATION N° C20200739 

Représentants du collège des Elus au Comité Hygiène et Sécurité (CHS) 

Adoptée à l’unanimité 

DELIBERATION N° C20200740 

Ouverture d’une antenne du restaurant scolaire de Traubach-le-Haut à Wolfersdorf 

Adoptée à l’unanimité 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 23 juillet 2020 

     
     
 
 
 

COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 
Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M X    

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M X    

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X  

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN   Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M   X HOLLEVILLE Nicolas 

GRETER Catherine Titulaire/A X    

HOLLEVILLE Procuration Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M X    

FALKWILLER SCHNOEBELEN  Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER Procuration Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN SAHM  Paul Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M   X GEIGER Claude 

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X  

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M  X   

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD  Proc Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A   X GRANDGIRARD Franck 

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M  X   

SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 juillet 2020 – 19h00 
Délégations pouvoir au Président et au Bureau 

Délibération n° C20200701a 
 

Sont présents 44 membres titulaires 
Sont absents 15 membres 

- Dont suppléés : 05 
- Dont représentés : 06 

 

Votants : 55 
- Dont « pour » : 50 
- Dont « contre » : 02 

Dont abstentions : 03 
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SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A X    

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M  X   

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M X    

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 
DELIBERATION N° C20200701a 
ADMINISTRATION GENERALE 

Délégations de POUVOIR au Président et au Bureau  
 
Le Conseil Communautaire,  
 
Vu code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5211-10 ; L. 5211-2 et L. 2122-17 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2017, portant statuts de la communauté de communes Sud 
Alsace Largue, conformément à l’article L. 5211-5-1 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la délibération n° C20200701, en date du 09 juillet 2020, portant élection du Président de la communauté de 
communes Sud Alsace Largue ; 
 
Vu la délibération n° C20200702, en date du 09 juillet 2020, portant fixation du nombre de Vice-présidents et des 
autres membres du bureau communautaire ; 
 
Vu la délibération n° C20200703, en date du 09 juillet 2020, portant élection des Vice-présidents ;  
 
Vu la délibération n° C20200704, en date du 09 juillet 2020, portant élection des autres membres du bureau 
communautaire ;  
 
Considérant que le Président, les Vice-présidents ayant reçu délégation ou le bureau dans son ensemble 
peuvent recevoir délégation d'une partie des attributions de l'organe délibérant à l'exception : 

- du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances ; 

- de l'approbation du compte administratif ; 

- des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de coopération 

intercommunale à la suite d'une mise en demeure intervenue en application de l'article L. 1612-15 ; 

- des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de fonctionnement et 

de durée de l'établissement public de coopération intercommunale ; 

- de l'adhésion de l'établissement à un établissement public ; 

- de la délégation de la gestion d'un service public ; 

- des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de l'espace communautaire, d'équilibre 

social de l'habitat sur le territoire communautaire et de politique de la ville » ; 

 
DECIDE 

 

1. DE CHARGER le Président, jusqu’à la fin de son mandat, par délégation, d’effectuer 
l’ensemble des opérations suivantes : 

 
1° Arrêter et modifier l’affectation des propriétés intercommunales utilisées par les services publics 
intercommunaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communautaires. 
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2° De fixer, dans la limite d’un montant de 2 000 euros, les droits et tarifs prévus au profit de la communauté de 
communes Sud Alsace Largue qui n’ont pas un caractère fiscal, ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire 
l’objet de modulation résultant de l’utilisation de procédures de dématérialisation. 

 
3° Procéder à la réalisation des emprunts, dans la limite d’un montant de 300 000 euros, destinés au 
financement des investissements prévus par le budget et aux opérations financières utiles à la gestion des 
emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux de change ainsi que de prendre les 
décisions mentionnées au III de l’article L.1618-2 et au a) de l’article L.2221-5-1, sous réserve des dispositions de 
ce même article et de passer à cet effet, les actes nécessaires. 

 
4° Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et 
accords-cadres de travaux, de fournitures, de services, d’un montant inférieur à 90 000€ HT, ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants qui n’entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial supérieure 
à 5%, lorsque les crédits sont inscrits au budget.   

 
5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze ans. 

 
6° De passer des contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes. 
 

7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 
intercommunaux.  

 
8° D’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges. 

 
9° De décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 euros. 

 
10° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de 
justice et experts. 

 
11° De fixer dans la limite de l’estimation des services fiscaux (domaine), le montant des offres de la communauté 
de communes Sud Alsace Largue à notifier aux expropriés et de répondre à leur demande. 

 
12° D’ester en justice au nom de la communauté de communes Sud Alsace Largue, avec constitution de partie 
civile si nécessaire, en se faisant assister le cas échéant par des avocats, soit en demande ou en défense, soit en 
intervention volontaire ou sur mise en cause, devant tous les degrés de juridiction de l’ordre judiciaire ou de l’ordre 
administratif, pour défendre et préserver les intérêts de la communauté de communes Sud Alsace Largue. 

 
13° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués les véhicules 
intercommunaux dans la limite d’un montant de 10 000 euros. 

 
14° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé de 200 000 euros. 

 
15° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine relatives à la 
réalisation de diagnostics d’archéologie préventive prescrits pour les opérations d’aménagement ou de travaux sur 
le territoire de la communauté de communes Sud Alsace Largue. 

 
16° D’autoriser, au nom de la communauté de communes Sud Alsace Largue le renouvellement de l’adhésion aux 
associations dont elle est membre et dont le montant ne dépasse pas 1 000 euros. 

 
17° De solliciter les subventions : constitution, présentation et dépôt des dossiers, approbation des plans de 
financement correspondants, en conformité avec les autorisations budgétaires. 

 
18° De procéder aux dépôts des demandes d’autorisation d’urbanisme relatives à la démolition, à la transformation 
ou à l’édification de biens communautaires tels que prévues au budget à la hauteur de 100 000 euros hors taxes 
par projet. 

 
19° D’ouvrir et d’organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l’article L. 123-19 du code 
de l’environnement. 
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2. DE PREVOIR qu’en cas d’empêchement du Président, les décisions relatives aux matières 
ayant fait l’objet de la présente délégation d’attributions pourront être prises par son 
représentant ; 

 
3. DE CHARGER le Bureau, jusqu’à la fin de son mandat, par délégation, d’effectuer l’ensemble 

des opérations suivantes : 
 

20° De fixer des conditions d’utilisation de tous les locaux nécessaires au fonctionnement des différents 
services de la communauté de communes Sud Alsace Largue, y compris la rédaction, la conclusion et la 
signature des conventions s’y rapportant.  
 

21° De fixer, dans la limite d’un montant de 2 001 euros à 10 000 euros, les droits et tarifs prévus au profit 
de la communauté de communes Sud Alsace Largue qui n’ont pas un caractère fiscal, ces droits et tarifs 
pouvant, le cas échéant, faire l’objet de modulation résultant de l’utilisation de procédures de dématérialisation. 

 
22° De procéder à la réalisation des emprunts, dans la limite d’un montant supérieur à 300 000 euros et 
inférieur ou égal à 1 000 000 d’euros, destinés au financement des investissements prévus par le budget et 
aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des 
risques de taux de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l’article L.1618-2 et au a) 
de l’article L.2221-5-1, sous réserve des dispositions de ce même article et de passer à cet effet, les actes 
nécessaires. 

 
23° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés 
et accords-cadres à savoir :  

 
➢ pour les marchés de fournitures et services : d’un montant égal ou supérieur à 90 000€ hors taxes et 

inférieur à 214 000€ hors taxes, ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n’entraînent pas 
une augmentation du montant du contrat initial supérieure à 5%, lorsque les crédits sont inscrits au budget.   
 

➢ pour les marchés de travaux : d’un montant égal ou supérieur à 90 000€ hors taxes et inférieur à 
500 000€ hors taxes, ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n’entraînent pas une 
augmentation du montant du contrat initial supérieure à 5%, lorsque les crédits sont inscrits au budget.   
 

24° Prendre toute décision concernant le renouvellement, la modification et la résiliation des contrats 
d’assurances ainsi que pour la négociation et l’acceptation des indemnités de sinistres. 

 
25° D’effectuer des virements de crédits, par décisions modificatives, selon besoins, en cours d’exercice 
budgétaire ainsi que tous virements pour régularisation en fin d’exercice. 

 
26° De réaliser les lignes de trésorerie dans la limite d’un montant autorisé supérieur à 200 000  euros et 
inférieur ou égal à 600 000 euros. 

 
27° D’allouer par la communauté de communes Sud Alsace Largue : l’octroi de subventions : répartition des 
subventions et des aides accordées par la collectivité et dont les modalités de répartition n’ont pas fait l’objet 
d’une fixation par le conseil communautaire dans la limite d’un montant de 5 000 euros par opération. 

 

 

4. RAPPELLE que, lors de chaque réunion du Conseil Communautaire, le Président rendra 
compte des attributions exercées, par lui-même et le Bureau, par délégation du conseil 
communautaire. 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 23 juillet 2020 

 
     
 
 
 

 
COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 

Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M X    

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M X    

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X  

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN   Vincent Titulaire/M X    

 
 

 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M   X HOLLEVILLE Nicolas 

GRETER Catherine Titulaire/A X    

HOLLEVILLE Procuration Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M X    

FALKWILLER SCHNOEBELEN  Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER Procuration Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN SAHM  Paul Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M   X GEIGER Claude 

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X  

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M  X   

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD  Proc Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A   X GRANDGIRARD Franck 

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M  X   

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 juillet 2020 – 19h00 
Fixation des indemnités de fonction du Président et des Vice-Présidents 

Délibération n° C20200702b 
 

Sont présents 44 membres titulaires 

Sont absents 15 membres 
- Dont suppléés : 05 
- Dont représentés : 06 

 

Votants : 55 
- Dont « pour » : 42 

- Dont « contre » : 07 
Dont abstentions : 06 
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SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A X    

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M  X   

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M X    

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 
DELIBERATION N° C20200702b 

FIXATION des INDEMNITES de FONCTION 
du PRESIDENT et des VICE-PRESIDENTS 

 
Le Conseil Communautaire, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 5211-12 ; 

 
Considérant que : 

• Que la Communauté de Communes est située dans la tranche de population de 20 000 à 49 999 
habitants. 

• Que le montant total des indemnités versées ne doit pas excéder celui de l’enveloppe indemnitaire 
globale ; 

• Que le taux maximum de l’indemnité par rapport au montant du traitement brut terminal de la Fonction 
Publique est pour cette tranche de population de 67.50% pour le Président et de 24.73% pour le Vice-
président,  

• Que toute délibération de l’organe délibérant d’un établissement public de coopération intercommunale 
concernant les indemnités de fonction d’un ou de plusieurs de ses membres est accompagnée d’un 
tableau annexe récapitulant l’ensemble des indemnités allouées aux membres de l’assemblée 
concernée ; 
 

DECIDE 

DE FIXER à compter du 09 juillet 2020 : 

 Taux par rapport à l’indice brut 
terminal de l’échelle indiciaire de la 

fonction publique 

Montant maximal brut/mois 
 

Président 67,50 2 625,35€ 

Vice-Président 24,73 961,85€ 

 

DE PRELEVER les dépenses d’indemnités de fonction sur les crédits inscrits et à inscrire au budget principal de 
la communauté de communes Sud Alsace Largue pour les exercices 2020 à 2026.  

ANNEXE à la présente délibération un tableau récapitulatif de ces indemnités. 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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TABLEAU RECAPITULATIF DES INDEMNITES DES ELUS COMMUNAUTAIRES 
 

 
Effet au 1er janvier 2019 
 
Montant du traitement brut terminal de la Fonction Publique 3 889.40 brut/mois soumis à la retenue (46 672.80€/an) 

Plafond Indemnité si cumul mandats   8 434.85 mensuels bruts (101 218.20€/an)*    
 
 
 

Population de 
20 000 à 49 999h 

Taux maximal %  
IB 1027/ IM 830 

PM Indemnité 
mensuelle 

TOTAL INDEMNITES 
ANNUELLES 

Président 67.50 2 625.35 31 504.20 

Vice-président (10) 24.73 961.85 115 422 

TOTAL         146 926.20 

 
 

FONCTION NOM - Prénom Taux  MONTANT BRUT 
ANNUEL 

Président  GASSMANN Vincent 67,50 31 504.20 

1er Vice-président ULMANN Fabien 24,73 11 542,20 

2ème Vice-président HOLLEVILLE Nicolas 24,73 11 542,20 

3ème Vice-président BACH Guy 24,73 11 542,20 

4ème Vice-président LACHAUSSEE Florent 24,73 11 542,20 

5ème Vice-président JACOBERGER Thierry 24,73 11 542,20 

6ème Vice-président SOMMERHALTER Pascal 24,73 11 542,20 

7ème Vice-président SCHNOEBELEN Jean- Marc 24,73 11 542,20 

8ème Vice-président GRANDGIRARD Franck 24,73 11 542,20 

9ème Vice-président JUD Claude 24,73 11 542,20 

10ème Vice-président BARNABE Maurice 24,73 11 542,20 

TOTAL   146 926,20 

  

 
 
 
*Pour rappel : un  élu ne peut recevoir pour l’ensemble de ses fonctions, un montant total de rémunération et d’indemnités 
de fonction supérieur, déduction faite des cotisations sociales obligatoires, à une fois et demie l’indemnité parlementaire dite 
de base, telle qu’elle est définie par l’article 1er de l’ordonnance n° 58-1210 du 13 décembre 1958 portant loi organique 
relative à l’indemnité des membres du Parlement. Ce montant total est égal, au 1er janvier 2019, à 8 434,85 € mensuel. 
Lorsque ce plafond est dépassé, les indemnités font l’objet d’un écrêtement. 

 
 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000705195
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 23 juillet 2020 

 
     
 
 
 

 
COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 

Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M X    

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M X    

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X  

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN   Vincent Titulaire/M X    

 
 

 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M   X HOLLEVILLE Nicolas 

GRETER Catherine Titulaire/A X    

HOLLEVILLE Procuration Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M X    

FALKWILLER SCHNOEBELEN  Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER Procuration Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN SAHM  Paul Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M   X GEIGER Claude 

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X  

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M  X   

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD  Proc Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A   X GRANDGIRARD Franck 

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M  X   

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 juillet 2020 – 19h00 
Condition de mise en place du droit à la formation des élus communautaires  

Délibération n° C20200703c 
 

Sont présents 44 membres titulaires 
Sont absents 15 membres 

- Dont suppléés : 05 
- Dont représentés : 06 

Votants : 55 
- Dont « pour » : 53 

- Dont « contre » : 0 
Dont abstentions : 02 
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SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A X    

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M  X   

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M X    

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 
DELIBERATION N° C20200703c 

APPROBATION CONDITION  
de mise en place du droit à la formation des élus communautaires 

 
Le Conseil Communautaire, 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2123-12 à L. 2123-16 et L. 5214-8 
pour les Communautés de Communes ; 

Considérant que : 

• les membres du Conseil Communautaire ont droit à une formation adaptée à leurs fonctions ;  

• le Conseil Communautaire doit délibérer dans les trois mois suivant son renouvellement sur l’exercice du 
droit à la formation de ses membres, en déterminant les orientations et les crédits ouverts à ce titre ; 

• le montant des dépenses de formation, qui incluent les frais de déplacement, de séjour et 
d’enseignement ainsi que les pertes de revenu subies du fait de l’exercice de ce droit, ne peut excéder 
20% du montant total des indemnités de fonction pouvant être allouées aux élus communautaires ; 

• toute demande de remboursement doit être appuyée d’un justificatif ; 

• un débat sur la formation des membres du conseil communautaire doit avoir lieu chaque année à l’appui 
du tableau récapitulant les actions de formation des élus financées par la communauté de communes. 

DECIDE 

1. D’INSCRIRE le droit à la formation dans les orientations suivantes : 

• Etre en lien avec les compétences de la communauté de communes ; 

• Favoriser l’efficacité du personnel (ex. informatique, négociation, gestion des conflits, langues 
étrangères, etc…) ; 

• Renforcer la compréhension de la gestion des politiques locales (ex. marché public, démocratie 
locale, etc…) ; 

2. DE FIXER le montant des dépenses de formation à 6,81% du montant total des indemnités de fonction 
pouvant être allouées aux élus de la communauté de communes, soit 10 000€/an ;  

3. D’AUTORISER le Président de la communauté de communes Sud Alsace Largue à signer tout acte 
nécessaire à la mise en œuvre du droit à la formation ; 

4. DE PRELEVER les dépenses de formation sur les crédits inscrits et à inscrire au budget de la communauté 
de communes Sud Alsace Largue pour les exercices 2020 à 2026.  

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 23 juillet 2020 

 
     
 
 
 

 
COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 

Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M X    

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M X    

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X  

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN   Vincent Titulaire/M X    

 
 

 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M   X HOLLEVILLE Nicolas 

GRETER Catherine Titulaire/A X    

HOLLEVILLE Procuration Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M X    

FALKWILLER SCHNOEBELEN  Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER Procuration Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN SAHM  Paul Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M   X GEIGER Claude 

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X  

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M  X   

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD  Proc Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A   X GRANDGIRARD Franck 

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M  X   

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 juillet 2020 – 19h00 
Création des commissions thématiques intercommunales  

Délibération n° C20200704d 
 

Sont présents 44 membres titulaires 

Sont absents 15 membres 
- Dont suppléés : 05 
- Dont représentés : 06 

 

Votants : 55 
- Dont « pour » : 52 
- Dont « contre » : 0 

Dont abstentions : 03 
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SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A X    

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M  X   

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M X    

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

DELIBERATION N° C20200704d 
CREATION des COMMISSIONS THEMATIQUES INTERCOMMUNALES 

 
Le Conseil Communautaire, 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2017, portant statuts de la communauté de communes Sud 
Alsace Largue, conformément à l’article L. 5211-5-1 du code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2121-22 et L.5211-1 ; 
 
Considérant qu’au regard des articles énoncés ci-dessus, peuvent être formées « des commissions chargées 
d’étudier les questions soumises au conseil soit par l’administration, soit à l’initiative d’un de ses membres ». 
 

DECIDE 
 

• DE CREER les DIX commissions thématiques intercommunales suivantes : 
1. Commission EAU/ASSAINISSEMENT 
2. Commission ENVIRONNEMENT/DEVELOPPEMENT DURABLE  
3. Commission ATTRACTIVITE du TERRITOIRE/DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
4. Commission RELATION avec les COMMUNES/MUTUALISATION/COMMUNICATION 
5. Commission FINANCES/BUDGET 
6. Commission MOYENS GENERAUX (Ressources Humaines, affaires juridiques, commande publique, 

organisation administrative) 

7. Commission ACTION SOCIALE/FAMILLE 
8. Commission PREVENTION/GESTION des PRODUITS RESIDUELS et ECONOMIE CIRCULAIRE 
9. Commission CULTURE/SPORT /TOURISME/PATRIMOINE  
10. Commission GESTION des INFRASTRUCTURES INTERCOMMUNALES 

 

• DE DELEGUER la présidence des commissions aux Vice-Présidents en charge de leur domaine 
respectif, le Président restant membre de droit de toutes les commissions thématiques ; 

 

• D’ETENDRE les membres aux conseillers municipaux des communes membres (article L.5211-40-1) 
aux conditions suivantes : 

 
- un maximum de 10 conseillers communautaires (sauf mentions contraires ) 

- un maximum de 7 conseillers municipaux sans que ce nombre ne puisse excéder le nombre de 

conseillers communautaires membres de la commission 

- les conseillers municipaux ont voix délibératives lors des commissions 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 23 juillet 2020 

 
     
 
 
 

COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 
Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M X    

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M X    

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X  

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN   Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M   X HOLLEVILLE Nicolas 

GRETER Catherine Titulaire/A X    

HOLLEVILLE Procuration Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M X    

FALKWILLER SCHNOEBELEN  Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER Procuration Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN SAHM  Paul Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M   X GEIGER Claude 

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X  

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 

MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M  X   

 

PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD  Proc Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A   X GRANDGIRARD Franck 

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M  X   

SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 juillet 2020 – 19h00 
Election des membres commission Eau/Assainissement 

Délibération n° C20200705e 
 

Sont présents 44 membres titulaires 
Sont absents 15 membres 

- Dont suppléés : 05 
- Dont représentés : 06 

 

Votants : 55 
- Dont « pour » : 55 

- Dont « contre » : 0 
Dont abstention : 0 
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SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A X    

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M  X   

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M X    

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 
DELIBERATION N° C20200705e 

ELECTION des MEMBRES  
COMMISSION EAU/ASSAINISSEMENT 

 

Le Conseil Communautaire, 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-22 et L.5211-1 et L. 5211-40-1; 
 
VU la délibération n° C20200704d en cette séance du Conseil Communautaire, portant création des 
commissions thématiques et des modalités de fonctionnement 
 
Vu les résultats du scrutin ; 
 

Considérant qu’au regard de l’article énoncé ci-dessus la composition des commissions doit « respecter le 
principe de la représentation proportionnelle pour permettre l’expression pluraliste des élus » ; 
 
Considérant que le conseil communautaire peut prévoir la participation de conseillers municipaux des communes 
membres selon des modalités qu'il détermine ; 
 
Considérant qu’un conseiller communautaire membre d’une commission peut, en cas d’absence, être remplacé 
par un conseiller municipal de sa commune désigné par le maire, dans le respect du principe de représentation 
proportionnelle ; 
 
Considérant que la désignation complète des conseillers municipaux dans les commissions thématiques 
interviendra lors d’un prochain communautaire. 
 

DECIDE 
 
DE PROPOSER d’étendre la participation aux conseillers municipaux des communes membres (article L. 5211-40-

1), aux conditions suivantes : 
 

• un maximum de 16 conseillers communautaires considérant les compétences et les questions 

associées à cette commission 

• un maximum de 7 conseillers municipaux sans que ce nombre ne puisse excéder le nombre de 

conseillers communautaires membres de la commission 

• les conseillers municipaux des communes membres de la communauté de communes Sud Alsace 

Largue ont voix délibératives. 

Le Président restant membre de droit. 
 
DE PROCLAMER les conseillers communautaires/conseillers municipaux suivants élus membres de la 
commission EAU/ASSAINISSEMENT : 

• Président de commission : M. ULMANN Fabien, 1er Vice-Président/Maire Seppois-le-Haut 

• M. ROBISCHUNG Francis, conseiller communautaire Titulaire/Maire de Traubach-le-Bas 
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• M. GENTZBITTEL Claude, conseiller communautaire Titulaire/Maire de Hecken  

• M. SCHINDLER Florian, 2ème adjoint de Wolfersdorf 

• M. WIEST Laurent, conseiller communautaire Titulaire/Maire de Ballersdorf 

• M. RINGWALD Jean-Claude, conseiller communautaire Titulaire/Maire de Montreux-Vieux 

• M. DIETMANN Daniel, conseiller communautaire Titulaire-membre du Bureau/Maire de Manspach 

• M. BILGER Christian, conseiller communautaire Titulaire/Maire de Bellemagny 

• Mme GREDER Béatrice, conseillère communautaire Titulaire/3ème adjointe de Bernwiller 

• Mme LEY Marie-Cécile, conseillère communautaire Titulaire-membre du Bureau/Maire de Ueberstrass 

• M. MOHN Alain, conseiller communautaire Titulaire/1er adjoint de Retzwiller 

• M. PARENT Marc, conseiller communautaire Titulaire/Maire de Saint-Ulrich 

• M. FRISCH Jean-Rodolphe, conseiller communautaire Titulaire/Maire de Pfetterhouse 

• M. GEIGER Claude, conseiller communautaire Titulaire-membre du Bureau/Maire de Friesen 

• M. BARNABE Maurice, conseiller communautaire Titulaire-10ème Vice-Président/Maire de Seppois-le-Bas 

• M. WIES Joël, conseiller communautaire Titulaire/Maire de Saint-Cosme 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 23 juillet 2020 

 
     
 
 
 

COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 
Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M X    

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M X    

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X  

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN   Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M   X HOLLEVILLE Nicolas 

GRETER Catherine Titulaire/A X    

HOLLEVILLE Procuration Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M X    

FALKWILLER SCHNOEBELEN  Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER Procuration Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN SAHM  Paul Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M   X GEIGER Claude 

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X  

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 

MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M  X   

 

PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD  Proc Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A   X GRANDGIRARD Franck 

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M  X   

SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 juillet 2020 – 19h00 
Election des membres commission Environnement/Développement durable 

Délibération n° C20200706f 
 

Sont présents 44 membres titulaires 
Sont absents 15 membres 

- Dont suppléés : 05 
- Dont représentés : 06 

 

Votants : 55 
- Dont « pour » : 55 

- Dont « contre » : 0 
Dont abstention : 0 





 

P a g e  2 | 3 
Communauté de Communes Sud Alsace Largue   Délibération n° C20200706f 

 

SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A X    

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M  X   

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M X    

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 
DELIBERATION N° C20200706f 

ELECTION des MEMBRES  
COMMISSION ENVIRONNEMENT/DEVELOPPEMENT DURABLE 

 

Le Conseil Communautaire, 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-22 et L.5211-1 et L. 5211-40-1; 
 
VU la délibération n° C20200704d en cette séance du Conseil Communautaire, portant création des 
commissions thématiques et des modalités de fonctionnement 
 
Vu les résultats du scrutin ; 
 

Considérant qu’au regard de l’article énoncé ci-dessus la composition des commissions doit « respecter le 
principe de la représentation proportionnelle pour permettre l’expression pluraliste des élus » ; 
 
Considérant que le conseil communautaire peut prévoir la participation de conseillers municipaux des communes 
membres selon des modalités qu'il détermine ; 
 
Considérant qu’un conseiller communautaire membre d’une commission peut, en cas d’absence, être remplacé 
par un conseiller municipal de sa commune désigné par le maire, dans le respect du principe de représentation 
proportionnelle ; 
 
Considérant que la désignation complète des conseillers municipaux dans les commissions thématiques 
interviendra lors d’un prochain communautaire. 
 
 
 

   DECIDE 
  
DE PROCLAMER les conseillers communautaires/conseillers municipaux suivants élus membres de la 
commission ENVIRONNEMENT/DEVELOPPEMENT DURABLE : 

• Président de commission : M. HOLLEVILLE Nicolas, 2ème Vice-Président/2ème adjoint Dannemarie 
• Mme SCHLIENGER Bernadette, conseillère communautaire Titulaire/1ère adjointe de Balschwiller 

• M. ZINCK Jean-Michel, conseiller communautaire suppléant/1er adjoint de Strueth  

• M. DIETMANN Daniel, conseiller communautaire Titulaire-membre du Bureau/Maire de Manspach 

• M. WAECHTER Antoine, conseiller communautaire suppléant/2ème adjoint de Fulleren 

• M. FINK David, conseiller communautaire Titulaire/1er adjoint de Ballersdorf 

• Mme PUCHE Marie-Claude, 2ème adjointe de Valdieu-Lutran 

• M. WININGER José, conseiller communautaire Titulaire/Maire de Mertzen 

• M. NASS Denis, conseiller communautaire Titulaire-membre du Bureau/Maire de Gommersdorf 
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• M. SCHNOEBELEN Gervais, conseiller communautaire Titulaire/Maire délégué d’Ammertzwiller 

• M. BRINGEL Eric, conseiller communautaire Titulaire-membre du Bureau/Maire de Buethwiller 
 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 23 juillet 2020 

 
     
 
 
 

COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 
Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M X    

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M X    

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X  

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN   Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M   X HOLLEVILLE Nicolas 

GRETER Catherine Titulaire/A X    

HOLLEVILLE Procuration Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M X    

FALKWILLER SCHNOEBELEN  Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER Procuration Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN SAHM  Paul Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M   X GEIGER Claude 

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X  

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 

MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M  X   

 

PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD  Proc Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A   X GRANDGIRARD Franck 

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M  X   

SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 juillet 2020 – 19h00 
Election des membres commission Attractivité du Territoire/Développement 

économique - Délibération n° C20200707g 
 

Sont présents 44 membres titulaires 
Sont absents 15 membres 

- Dont suppléés : 05 
- Dont représentés : 06 

 

Votants : 55 
- Dont « pour » : 55 

- Dont « contre » : 0 
Dont abstention : 0 
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SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A X    

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M  X   

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M X    

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 
DELIBERATION N° C20200707g 

ELECTION des MEMBRES  
COMMISSION ATTRACTIVITE du Territoire/DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 

Le Conseil Communautaire, 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-22 et L.5211-1 et L. 5211-40-1; 
 
VU la délibération n° C20200704d en cette séance du Conseil Communautaire, portant création des 
commissions thématiques et des modalités de fonctionnement 
 
Vu les résultats du scrutin ; 
 

Considérant qu’au regard de l’article énoncé ci-dessus la composition des commissions doit « respecter le 
principe de la représentation proportionnelle pour permettre l’expression pluraliste des élus » ; 
 
Considérant que le conseil communautaire peut prévoir la participation de conseillers municipaux des communes 
membres selon des modalités qu'il détermine ; 
 
Considérant qu’un conseiller communautaire membre d’une commission peut, en cas d’absence, être remplacé 
par un conseiller municipal de sa commune désigné par le maire, dans le respect du principe de représentation 
proportionnelle ; 
 
Considérant que la désignation complète des conseillers municipaux dans les commissions thématiques 
interviendra lors d’un prochain communautaire. 
 

DECIDE 
  
 
DE PROCLAMER les conseillers communautaires/conseillers municipaux suivants élus membres de la 
commission ATTRACTIVITE du Territoire/DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : 

• Président de commission : M. BACH Guy, 3ème Vice-Président/Maire de Hagenbach 
• M. MUMBACH Paul, conseiller communautaire Titulaire/conseiller municipal de Dannemarie 

• M. HERRGOTT Michel, conseiller communautaire Titulaire/Maire de Montreux-Jeune 

• M. NASS Denis, conseiller communautaire Titulaire-membre du Bureau/Maire de Gommersdorf 

• M. BERBETT Alexandre, conseiller communautaire Titulaire/Maire de Dannemarie 

• Mme GRETER Catherine, conseillère communautaire Titulaire/1ère adjointe de Dannemarie 

• M. GEIGER Claude, conseiller communautaire Titulaire-membre du Bureau/Maire de Friesen 
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• M. SUTTER Bernard, conseiller communautaire Titulaire-membre du Bureau/Maire de Sternenberg 

• M. DIETMANN Daniel, conseiller communautaire Titulaire-membre du Bureau/Maire de Manspach 

• M. GENTZBITTEL Claude, conseiller communautaire Titulaire/Maire de Hecken 
 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 23 juillet 2020 

 
     
 
 
 

COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 
Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M X    

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M X    

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X  

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN   Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M   X HOLLEVILLE Nicolas 

GRETER Catherine Titulaire/A X    

HOLLEVILLE Procuration Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M X    

FALKWILLER SCHNOEBELEN  Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER Procuration Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN SAHM  Paul Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M   X GEIGER Claude 

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X  

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 

MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M  X   

 

PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD  Proc Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A   X GRANDGIRARD Franck 

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M  X   

SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 juillet 2020 – 19h00 
Election des membres commission Relation avec les 

communes/Mutualisation/communication - Délibération n° C20200708h 
 

Sont présents 44 membres titulaires 
Sont absents 15 membres 

- Dont suppléés : 05 
- Dont représentés : 06 

 

Votants : 55 
- Dont « pour » : 55 

- Dont « contre » : 0 
Dont abstention : 0 
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SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A X    

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M  X   

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M X    

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 
DELIBERATION N° C20200708h 

ELECTION des MEMBRES COMMISSION RELATION  
AVEC LES COMMUNES/MUTUALISATION/COMMUNICATION 

 

Le Conseil Communautaire, 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-22 et L.5211-1 et L. 5211-40-1 ; 
 
VU la délibération n° C20200704d en cette séance du Conseil Communautaire, portant création des commissions 
thématiques et des modalités de fonctionnement 
 
Vu les résultats du scrutin ; 
 

Considérant qu’au regard de l’article énoncé ci-dessus la composition des commissions doit « respecter le principe 
de la représentation proportionnelle pour permettre l’expression pluraliste des élus » ; 
 
Considérant que le conseil communautaire peut prévoir la participation de conseillers municipaux des communes 
membres selon des modalités qu'il détermine ; 
 
Considérant qu’un conseiller communautaire membre d’une commission peut, en cas d’absence, être remplacé par 
un conseiller municipal de sa commune désigné par le maire, dans le respect du principe de représentation 
proportionnelle ; 
 
Considérant que la désignation complète des conseillers municipaux dans les commissions thématiques 
interviendra lors d’un prochain communautaire. 
 

DECIDE 
 
  
DE PROCLAMER les conseillers communautaires/conseillers municipaux suivants élus membres de la 
commission RELATION avec les COMMUNES/MUTUALISATION/COMMUNICATION : 

• Président de commission : M. LACHAUSSEE Florent, 4ème Vice-Président/Maire de Valdieu-Lutran 
• M. MUMBACH Paul, conseiller communautaire Titulaire/conseiller municipal de Dannemarie 

• M. BILGER Christian, conseiller communautaire Titulaire/Maire de Bellemagny 

• Mme GREDER Béatrice, conseillère communautaire Titulaire/3ème adjointe de Bernwiller 

• M. WENGENROTH Pascal, conseiller communautaire suppléant/1er adjoint de Saint-Cosme 

• Mme LEY Marie-Cécile, conseillère communautaire Titulaire-membre du Bureau/Maire de Ueberstrass 

• M. ZINCK Jean-Michel, conseiller communautaire suppléant/1er adjoint de Strueth 

• Mme GRETER Catherine, conseillère communautaire Titulaire/1ère adjointe de Dannemarie 
• Mme DARTNELL Bernadette, conseillère communautaire suppléante/1ère adjointe de Hecken 

• M. BARNABE Maurice, conseiller communautaire Titulaire-10ème Vice-Président/Maire de Seppois-le-Bas 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
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Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 23 juillet 2020 

 
     
 
 
 

COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 
Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M X    

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M X    

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X  

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN   Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M   X HOLLEVILLE Nicolas 

GRETER Catherine Titulaire/A X    

HOLLEVILLE Procuration Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M X    

FALKWILLER SCHNOEBELEN  Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER Procuration Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN SAHM  Paul Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M   X GEIGER Claude 

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X  

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 

MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M  X   

 

PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD  Proc Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A   X GRANDGIRARD Franck 

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M  X   

SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 juillet 2020 – 19h00 
Election des membres commission Finances/Budget  

Délibération n° C20200709i 
 

Sont présents 44 membres titulaires 
Sont absents 15 membres 

- Dont suppléés : 05 
- Dont représentés : 06 

 

Votants : 55 
- Dont « pour » : 55 

- Dont « contre » : 0 
Dont abstention : 0 
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SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A X    

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M  X   

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M X    

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 
DELIBERATION N° C20200709i 

ELECTION des MEMBRES  
COMMISSION FINANCES/BUDGET 

 

Le Conseil Communautaire, 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-22 et L.5211-1 et L. 5211-40-1 ; 
 
VU la délibération n° C20200704d en cette séance du Conseil Communautaire, portant création des commissions 
thématiques et des modalités de fonctionnement 
 
Vu les résultats du scrutin ; 
 

Considérant qu’au regard de l’article énoncé ci-dessus la composition des commissions doit « respecter le principe 
de la représentation proportionnelle pour permettre l’expression pluraliste des élus » ; 
 
Considérant que le conseil communautaire peut prévoir la participation de conseillers municipaux des communes 
membres selon des modalités qu'il détermine ; 
 
Considérant qu’un conseiller communautaire membre d’une commission peut, en cas d’absence, être remplacé par 
un conseiller municipal de sa commune désigné par le maire, dans le respect du principe de représentation 
proportionnelle ; 
 
Considérant que la désignation complète des conseillers municipaux dans les commissions thématiques interviendra 
lors d’un prochain communautaire. 
 

DECIDE 
 
 
DE PROCLAMER les conseillers communautaires/conseillers municipaux suivants élus membres de la commission 
FINANCES-BUDGET : 

• Président de commission : M. JACOBERGER Thierry, 5ème Vice-Président/Maire de Balschwiller 
• M. MUMBACH Paul, conseiller communautaire Titulaire/conseiller municipal de Dannemarie 

• M. WIEST Laurent, conseiller communautaire Titulaire/Maire de Ballersdorf 

• M. GRANDGIRARD Franck, conseiller communautaire Titulaire/Maire de Retzwiller 

• M. FRISCH Jean-Rodolphe, conseiller communautaire Titulaire/Maire de Pfetterhouse 

• M. LACHAUSSEE Florent, conseiller communautaire Titulaire-4ème Vice-Président/Maire de Valdieu-Lutran 

• M. GEIGER Claude, conseiller communautaire Titulaire-membre du Bureau/Maire de Friesen 
 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 23 juillet 2020 

 
     
 
 
 

COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 
Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M X    

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M X    

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X  

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN   Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M   X HOLLEVILLE Nicolas 

GRETER Catherine Titulaire/A X    

HOLLEVILLE Procuration Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M X    

FALKWILLER SCHNOEBELEN  Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER Procuration Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN SAHM  Paul Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M   X GEIGER Claude 

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X  

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 

MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M  X   

 

PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD  Proc Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A   X GRANDGIRARD Franck 

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M  X   

SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

 BARNABE Maurice Titulaire/M X    

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 juillet 2020 – 19h00 
Election des membres commission Moyens généraux  

Délibération n° C20200710j 
 

Sont présents 44 membres titulaires 
Sont absents 15 membres 

- Dont suppléés : 05 
- Dont représentés : 06 

 

Votants : 55 
- Dont « pour » : 55 

- Dont « contre » : 0 
Dont abstention : 0 





 

P a g e  2 | 2 
Communauté de Communes Sud Alsace Largue   Délibération n° C20200710j 

SEPPOIS-le-BAS STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A X    

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M  X   

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M X    

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

DELIBERATION N° C20200710j 
ELECTION des MEMBRES  

COMMISSION MOYENS GENERAUX 
 

Le Conseil Communautaire, 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-22 et L.5211-1 et L. 5211-40-1; 
 
VU la délibération n° C20200704d en cette séance du Conseil Communautaire, portant création des 
commissions thématiques et des modalités de fonctionnement 
 
Vu les résultats du scrutin ; 
 

Considérant qu’au regard de l’article énoncé ci-dessus la composition des commissions doit « respecter le 
principe de la représentation proportionnelle pour permettre l’expression pluraliste des élus » ; 
 
Considérant que le conseil communautaire peut prévoir la participation de conseillers municipaux des communes 
membres selon des modalités qu'il détermine ; 
 
Considérant qu’un conseiller communautaire membre d’une commission peut, en cas d’absence, être remplacé 
par un conseiller municipal de sa commune désigné par le maire, dans le respect du principe de représentation 
proportionnelle ; 
 
Considérant que la désignation complète des conseillers municipaux dans les commissions thématiques 
interviendra lors d’un prochain communautaire. 

DECIDE 
 
 . 
 
DE PROCLAMER les conseillers communautaires/conseillers municipaux suivants élus membres de la 
commission MOYENS GENERAUX : 
 
 

• Président de commission : M. SOMMERHALTER Pascal, 6ème Vice-Président/Maire de Mooslargue 
• Mme GRETER Catherine, conseillère communautaire Titulaire/1ère adjointe de Dannemarie 

• M. LACHAUSSEE Florent, conseiller communautaire Titulaire-4ème Vice-Président/Maire de Valdieu-
Lutran 

• M. ULMANN Fabien, conseiller communautaire Titulaire-1er Vice-Président/Maire de Seppois-le-Haut 

• Mme GREDER Béatrice, conseillère communautaire Titulaire/3ème adjointe de Bernwiller 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 23 juillet 2020 

 
     
 
 
 

COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 
Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M X    

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M X    

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X  

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN   Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M   X HOLLEVILLE Nicolas 

GRETER Catherine Titulaire/A X    

HOLLEVILLE Procuration Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M X    

FALKWILLER SCHNOEBELEN  Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER Procuration Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN SAHM  Paul Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M   X GEIGER Claude 

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X  

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 

MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M  X   

 

PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD  Proc Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A   X GRANDGIRARD Franck 

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M  X   

SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 juillet 2020 – 19h00 
Election des membres commission Action sociale-famille  

Délibération n° C20200711k 
 

Sont présents 44 membres titulaires 
Sont absents 15 membres 

- Dont suppléés : 05 
- Dont représentés : 06 

 

Votants : 55 
- Dont « pour » : 55 

- Dont « contre » : 0 
Dont abstention : 0 
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SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A X    

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M  X   

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M X    

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 
DELIBERATION N° C20200711k 

ELECTION des MEMBRES  
COMMISSION ACTION SOCIALE-FAMILLE 

 

Le Conseil Communautaire, 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-22 et L.5211-1 et L. 5211-40-1; 
 
VU la délibération n° C20200704d en cette séance du Conseil Communautaire, portant création des 
commissions thématiques et des modalités de fonctionnement 
 
Vu les résultats du scrutin ; 
 

Considérant qu’au regard de l’article énoncé ci-dessus la composition des commissions doit « respecter le 
principe de la représentation proportionnelle pour permettre l’expression pluraliste des élus » ; 
 
Considérant que le conseil communautaire peut prévoir la participation de conseillers municipaux des communes 
membres selon des modalités qu'il détermine ; 
 
Considérant qu’un conseiller communautaire membre d’une commission peut, en cas d’absence, être remplacé 
par un conseiller municipal de sa commune désigné par le maire, dans le respect du principe de représentation 
proportionnelle ; 
 
Considérant que la désignation complète des conseillers municipaux dans les commissions thématiques 
interviendra lors d’un prochain communautaire. 
 

DECIDE 
 
DE PROCLAMER les conseillers communautaires/conseillers municipaux suivants élus membres de la 
commission ACTION SOCIALE-FAMILLE : 

• Président de commission : M. SCHNOEBELEN Jean-Marc, 7ème Vice-Président/Maire de Falkwiller 
• Mme SCHLIENGER Bernadette, conseillère communautaire Titulaire/1ère adjointe de Balschwiller 

• M. CLORY Patrick, conseiller communautaire Titulaire/Maire de Fulleren 

• Mme LEY Marie-Cécile, conseillère communautaire Titulaire-membre du Bureau/Maire de Ueberstrass 

• Mme LAKOMIAK Evelyne, conseillère communautaire Titulaire/3ème adjointe de Dannemarie 

• M. BARNABE Maurice, conseiller communautaire Titulaire-10ème Vice-Président/Maire de Seppois-le-Bas 

• M. SAHM Paul, conseiller communautaire Titulaire-membre du Bureau/Maire de Hindlingen 

• Mme DARTNELL Bernadette, conseillère communautaire suppléante/1ère adjointe de Hecken 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 23 juillet 2020 

 
     
 
 
 

COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 
Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M X    

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M X    

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X  

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN   Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M   X HOLLEVILLE Nicolas 

GRETER Catherine Titulaire/A X    

HOLLEVILLE Procuration Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M X    

FALKWILLER SCHNOEBELEN  Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER Procuration Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN SAHM  Paul Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M   X GEIGER Claude 

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X  

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 

MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M  X   

 

PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD  Proc Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A   X GRANDGIRARD Franck 

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M  X   

SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 juillet 2020 – 19h00 
Election des membres commission Prévention-Gestion des Produits 

Résiduels et Economie Circulaire - Délibération n° C20200712l 
 

Sont présents 44 membres titulaires 
Sont absents 15 membres 

- Dont suppléés : 05 
- Dont représentés : 06 

 

Votants : 55 
- Dont « pour » : 55 

- Dont « contre » : 0 
Dont abstention : 0 
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SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A X    

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M  X   

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M X    

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 
DELIBERATION N° C20200712l 

ELECTION des MEMBRES  
COMMISSION PREVENTION-GESTION DES PRODUITS RESIDUELS ET ECONOMIE 

CIRCULAIRE  
 

Le Conseil Communautaire, 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-22 et L.5211-1 et L. 5211-40-1; 
 
VU la délibération n° C20200704d en cette séance du Conseil Communautaire, portant création des 
commissions thématiques et des modalités de fonctionnement 
 
Vu les résultats du scrutin ; 
 

Considérant qu’au regard de l’article énoncé ci-dessus la composition des commissions doit « respecter le 
principe de la représentation proportionnelle pour permettre l’expression pluraliste des élus » ; 
 
Considérant que le conseil communautaire peut prévoir la participation de conseillers municipaux des communes 
membres selon des modalités qu'il détermine ; 
 
Considérant qu’un conseiller communautaire membre d’une commission peut, en cas d’absence, être remplacé 
par un conseiller municipal de sa commune désigné par le maire, dans le respect du principe de représentation 
proportionnelle ; 
 
Considérant que la désignation complète des conseillers municipaux dans les commissions thématiques 
interviendra lors d’un prochain communautaire. 
 

DECIDE 
    
DE PROCLAMER les conseillers communautaires/conseillers municipaux suivants élus membres de la 
commission PREVENTION-GESTION DES PRODUITS RESIDUELS ET ECONOMIE CIRCULAIRE : 

• Président de commission : M. GRANDGIRARD Franck, 8ème Vice-Président/Maire de Retzwiller 

• M. CLORY Patrick, conseiller communautaire Titulaire/Maire de Fulleren 

• M. DIETMANN Daniel, conseiller communautaire Titulaire-membre du Bureau/Maire de Manspach 

• M. NASS Denis, conseiller communautaire Titulaire-membre du Bureau/Maire de Gommersdorf 

• M. JACOBERGER Thierry, conseiller communautaire Titulaire-5ème Vice-Président/Maire de Balschwiller 

• M. HEYER Morand, conseiller communautaire Titulaire/1er adjoint de Pfetterhouse 

• M. BERBETT Alexandre, conseiller communautaire Titulaire/Maire de Dannemarie  

• M. BARNABE Maurice, conseiller communautaire Titulaire-10ème Vice-Président/Maire de Seppois-le-Bas 
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• M. FINK David, conseiller communautaire Titulaire-membre du Bureau/1er adjoint de Ballersdorf 

• M. BRINGEL Eric, conseiller communautaire Titulaire-membre du Bureau/Maire de Buethwiller 

• M. WILHELM Patrick, conseiller communautaire Titulaire/1er adjoint de Montreux-Vieux 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 23 juillet 2020 

 
     
 
 
 

COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 

Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M X    

BALLERSDORF 

 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M X    

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X  

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN   Vincent Titulaire/M X    

 

 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M   X HOLLEVILLE Nicolas 

GRETER Catherine Titulaire/A X    

HOLLEVILLE Procuration Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M X    

FALKWILLER SCHNOEBELEN  Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER Procuration Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN SAHM  Paul Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M   X GEIGER Claude 

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X  

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M  X   

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD  Proc Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A   X GRANDGIRARD Franck 

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 juillet 2020 – 19h00 
Election des membres commission Culture/Sport/ Tourisme/Patrimoine 

Délibération n° C20200713m 
 

Sont présents 44 membres titulaires 

Sont absents 15 membres 
- Dont suppléés : 05 
- Dont représentés : 06 

 

Votants : 55 
- Dont « pour » : 55 

- Dont « contre » : 0 
Dont abstention : 0 





 

P a g e  2 | 3 
Communauté de Communes Sud Alsace Largue   Délibération n° C20200713m 

SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M  X   

SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A X    

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M  X   

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M X    

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 
DELIBERATION N° C20200713m 

ELECTION des MEMBRES  
COMMISSION CULTURE/SPORT/TOURISME/PATRIMOINE 

 

Le Conseil Communautaire, 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-22 et L.5211-1 et L. 5211-40-1 ; 
 
VU la délibération n° C20200704d en cette séance du Conseil Communautaire, portant création des commissions 
thématiques et des modalités de fonctionnement 
 
Vu les résultats du scrutin ; 
 

Considérant qu’au regard de l’article énoncé ci-dessus la composition des commissions doit « respecter le principe 
de la représentation proportionnelle pour permettre l’expression pluraliste des élus » ; 
 
Considérant que le conseil communautaire peut prévoir la participation de conseillers municipaux des communes 
membres selon des modalités qu'il détermine ; 
 
Considérant qu’un conseiller communautaire membre d’une commission peut, en cas d’absence, être remplacé par 
un conseiller municipal de sa commune désigné par le maire, dans le respect du principe de représentation 
proportionnelle ; 
 
Considérant que la désignation complète des conseillers municipaux dans les commissions thématiques interviendra 
lors d’un prochain communautaire. 

DECIDE 
 
 
DE PROCLAMER les conseillers communautaires/conseillers municipaux suivants élus membres de la commission 
CULTURE/SPORT/TOURISME/PATRIMOINE : 

• Président de commission : M. JUD Claude, 9ème Vice-Président/Maire de Wolfersdorf 

• M. MUMBACH Paul, conseiller communautaire Titulaire/conseiller municipal de Dannemarie 

• M. SUTTER Bernard, conseiller communautaire Titulaire-membre du Bureau/Maire de Sternenberg 

• M. SCHMITT Pierre, conseiller communautaire Titulaire/Maire de Eglingen 
• M. THEVENOT Sylvain, conseiller communautaire Titulaire/4ème adjoint de Dannemarie 

• Mme LAKOMIAK Evelyne, conseillère communautaire Titulaire/3ème adjointe de Dannemarie  

• M. SCHITTLY Bernard, conseiller communautaire Titulaire/Maire de Guevenatten 
 
 
 
 
 
 





 

P a g e  3 | 3 
Communauté de Communes Sud Alsace Largue   Délibération n° C20200713m 

• M. HERRGOTT Michel, conseiller communautaire Titulaire/Maire de Montreux-Jeune 

• M. RINGWALD Jean-Claude, conseiller communautaire Titulaire/Maire de Montreux-Vieux 

• M. SCHACHERER Emmanuel, conseiller communautaire Titulaire/Maire de Elbach 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 23 juillet 2020 

 
     
 
 
 

COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 
Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M X    

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M X    

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X  

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN   Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M   X HOLLEVILLE Nicolas 

GRETER Catherine Titulaire/A X    

HOLLEVILLE Procuration Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M X    

FALKWILLER SCHNOEBELEN  Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER Procuration Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN SAHM  Paul Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M   X GEIGER Claude 

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X  

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 

MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M  X   

 

PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD  Proc Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A   X GRANDGIRARD Franck 

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M  X   

SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 juillet 2020 – 19h00 
Election des membres commission Gestion des infrastructures 

intercommunales - Délibération n° C20200714n 
 

Sont présents 44 membres titulaires 
Sont absents 15 membres 

- Dont suppléés : 05 
- Dont représentés : 06 

 

Votants : 55 
- Dont « pour » : 55 

- Dont « contre » : 0 
Dont abstention : 0 
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SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A X    

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M  X   

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M X    

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 
DELIBERATION N° C20200714n 

ELECTION des MEMBRES  
COMMISSION GESTION des INFRASTRUCTURES INTERCOMMUNALES 

 

Le Conseil Communautaire, 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-22 et L.5211-1 et L. 5211-40-1; 
 
VU la délibération n° C20200704d en cette séance du Conseil Communautaire, portant création des 
commissions thématiques et des modalités de fonctionnement 
 
Vu les résultats du scrutin ; 
 

Considérant qu’au regard de l’article énoncé ci-dessus la composition des commissions doit « respecter le 
principe de la représentation proportionnelle pour permettre l’expression pluraliste des élus » ; 
 
Considérant que le conseil communautaire peut prévoir la participation de conseillers municipaux des communes 
membres selon des modalités qu'il détermine ; 
 
Considérant qu’un conseiller communautaire membre d’une commission peut, en cas d’absence, être remplacé 
par un conseiller municipal de sa commune désigné par le maire, dans le respect du principe de représentation 
proportionnelle ; 
 
Considérant que la désignation complète des conseillers municipaux dans les commissions thématiques 
interviendra lors d’un prochain communautaire. 
 

DECIDE 
 
 
DE PROCLAMER les conseillers communautaires/conseillers municipaux suivants élus membres de la 
commission GESTION des INFRASTRUCTURES INTERCOMMUNALES : 

• Président de commission : M. BARNABE Maurice, 10ème Vice-Président/Maire de Seppois-le-Bas 

• M. MUMBACH Paul, conseiller communautaire Titulaire/conseiller municipal de Dannemarie 

• M. GENTZBITTEL Claude, conseiller communautaire Titulaire/Maire de Hecken 

• M. GEIGER Claude, conseiller communautaire Titulaire-membre du Bureau/Maire de Friesen 

• M. SAHM Paul, conseiller communautaire Titulaire-membre du Bureau/Maire de Hindlingen 

• M. WILHELM Patrick, conseiller communautaire Titulaire/1er adjoint de Montreux-Vieux 
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• M. RINNER Pierre, conseiller communautaire Titulaire/Maire de Traubach-le-Haut 

• M. DIETMANN Daniel, conseiller communautaire Titulaire-autre membre du Bureau/Maire de Manspach 

• M. GRASSER Jean-Claude conseiller communautaire Titulaire/Maire & Maire délégué de Bernwiller 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 23 juillet 2020 

 
     
 
 
 

COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 

Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M X    

BALLERSDORF 

 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M X    

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X  

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN   Vincent Titulaire/M X    

 

 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M   X HOLLEVILLE Nicolas 

GRETER Catherine Titulaire/A X    

HOLLEVILLE Procuration Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M X    

FALKWILLER SCHNOEBELEN  Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER Procuration Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN SAHM  Paul Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M   X GEIGER Claude 

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X  

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M  X   

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD  Proc Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A   X GRANDGIRARD Franck 

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 juillet 2020 – 19h00 
Fixation conditions dépôt des listes commission « CAO »  

Délibération n° C20200715o 
 

Sont présents 44 membres titulaires 
Sont absents 15 membres 

- Dont suppléés : 05 
- Dont représentés : 06 

 

Votants : 55 
- Dont « pour » : 53 
- Dont « contre » : 0 

Dont abstentions : 02 
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SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M  X   

SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A X    

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M  X   

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M X    

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 

DELIBERATION N° C20200715o 
ADMINISTRATION GENERALE 

FIXATION DES CONDITIONS DE DEPOT DES LISTES  
dans le cadre de l’élection des membres de la Commission d’Appel d’Offres 

« CAO » 
 
Vu le renouvellement du Conseil Communautaire en séance du 09 juillet 2020 ; 
 
Considérant qu’il est nécessaire de fixer les nouvelles conditions de dépôt des listes de la Commission d’Appel 

d’Offres ; 

 

Le Président rappelle que la Commission d’Appel d’Offres « CAO » est chargée d'ouvrir les plis contenant les 
candidatures, d'analyser ces dernières au regard des critères énoncés par le CGCT, de dresser la liste des 
candidats admis à présenter une offre, de procéder à l’ouverture des plis contenant les offres des candidats, 
d’émettre un avis et d’attribuer les marchés concernés. 
Elle est composée : 

• du Président ou de son représentant ; 

• de 5 membres titulaires ; 

• de 5 membres suppléants.  

Les membres titulaires et suppléants sont élus au scrutin de liste suivant le système de la représentation 
proportionnelle avec application de la règle du plus fort reste sans panachage ni vote préférentiel.  
 
Par ailleurs, les listes peuvent comprendre moins de noms qu'il n'y a de sièges de titulaires et de suppléants à 
pourvoir. En cas d'égalité de restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. En 
cas d'égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d'être proclamés élus 
(article D. 1411-4 du CGCT).  
 
Toutefois, avant de procéder à la constitution de la commission par élection de ses membres, il convient, 

conformément à l'article D. 1411-5 du Code général des collectivités territoriales, de fixer les conditions de dépôt 

des listes. 

Vu les articles, L. 1411-5, D. 1411-3, D 1411-5 et suivants du Code général des collectivités territoriales,  

  

Le Conseil Communautaire fixe comme suit, les conditions de dépôt des listes de la Commission d’Appel 

d’Offres :  

• Les listes seront à déposer au siège de la communauté de communes Sud Alsace Largue au plus tard 

le 15 septembre 2020 à 17h00 ou à adresser par courriel à president@sudalsace-largue.fr et à 

l.dealmeida@sudalsace-largue.fr.  

• Les listes pourront comporter moins de noms qu'il n'y a de sièges de titulaires et de suppléants à 

pourvoir, conformément à l'article D. 1411-4 du CCGCT. 

• Les listes devront indiquer les noms et prénoms des candidats, aux postes de titulaires et de suppléants. 

mailto:president@sudalsace-largue.fr
mailto:l.dealmeida@sudalsace-largue.fr
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Il sera procédé à l’élection des membres de la commission d’Appel d’Offres au cours d’une autre séance du 
Conseil Communautaire. 
 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 23 juillet 2020 

 
     
 
 
 

COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 

Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M X    

BALLERSDORF 

 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M X    

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X  

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN   Vincent Titulaire/M X    

 

 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M   X HOLLEVILLE Nicolas 

GRETER Catherine Titulaire/A X    

HOLLEVILLE Procuration Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M X    

FALKWILLER SCHNOEBELEN  Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER Procuration Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN SAHM  Paul Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M   X GEIGER Claude 

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X  

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M  X   

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD  Proc Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A   X GRANDGIRARD Franck 

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 juillet 2020 – 19h00 
Fixation conditions dépôt des listes commission « DSP »  

Délibération n° C20200716p 
 

Sont présents 44 membres titulaires 
Sont absents 15 membres 

- Dont suppléés : 05 
- Dont représentés : 06 

 

Votants : 55 
- Dont « pour » : 53 
- Dont « contre » : 0 

Dont abstentions : 02 
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SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M  X   

SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A X    

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M  X   

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M X    

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 

DELIBERATION N° C20200716p 
ADMINISTRATION GENERALE 

FIXATION DES CONDITIONS DE DEPOT DES LISTES  
dans le cadre de l’élection des membres  

de la Commission de Délégation de Service Public « DSP » 
 
Vu la délibération n° C20191002 du Conseil Communautaire en date du 24 octobre 2019 fixant les conditions de 
dépôt des listes dans le cadre de la commission de Délégation de Service Public « DSP » ; 
 
Vu le renouvellement du Conseil Communautaire en séance du 09 juillet 2020 ; 
 
Considérant qu’il est nécessaire de fixer les nouvelles conditions de dépôt des listes de la commission de 

Délégation de Service Public ; 

 

Le Président rappelle que la commission de Délégation de Service Public « DSP » est chargée d'ouvrir les plis 
contenant les candidatures, d'analyser ces dernières au regard des critères énoncés par le CGCT, de dresser la 
liste des candidats admis à présenter une offre, de procéder à l’ouverture des plis contenant les offres des 
candidats, d’émettre un avis.  
Elle est composée : 

• du Président ou de son représentant ; 

• de 5 membres titulaires ; 

• de 5 membres suppléants.  

Les membres titulaires et suppléants sont élus au scrutin de liste suivant le système de la représentation 
proportionnelle avec application de la règle du plus fort reste sans panachage ni vote préférentiel.  
 
Par ailleurs, les listes peuvent comprendre moins de noms qu'il n'y a de sièges de titulaires et de suppléants à 
pourvoir. En cas d'égalité de restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. En 
cas d'égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d'être proclamés élus 
(article D. 1411-4 du CGCT).  
 
Toutefois, avant de procéder à la constitution de la commission par élection de ses membres, il convient, 

conformément à l'article D. 1411-5 du Code général des collectivités territoriales, de fixer les conditions de dépôt 

des listes. 

Vu les articles, L. 1411-5, D. 1411-3, D 1411-5 et suivants du Code général des collectivités territoriales,  

  

Le Conseil Communautaire fixe comme suit, les conditions de dépôt des listes de la commission de délégation de 

service public : 
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• Les listes seront à déposer au siège de la communauté de communes Sud Alsace Largue au plus tard 

le 15 septembre 2020 à 17h00 ou à adresser par courriel à president@sudalsace-largue.fr et à 

l.dealmeida@sudalsace-largue.fr.  

• Les listes pourront comporter moins de noms qu'il n'y a de sièges de titulaires et de suppléants à 

pourvoir, conformément à l'article D. 1411-4 du CCGCT. 

• Les listes devront indiquer les noms et prénoms des candidats, aux postes de titulaires et de suppléants. 

Il sera procédé à l’élection des membres commission de Délégation de Service Public « DSP » au cours d’une 
autre séance du Conseil Communautaire. 
 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:president@sudalsace-largue.fr
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Sous la présidence de Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 23 juillet 2020 

 
     
 
 
 

COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 
Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M X    

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M X    

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X  

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN   Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M   X HOLLEVILLE Nicolas 

GRETER Catherine Titulaire/A X    

HOLLEVILLE Procuration Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M X    

FALKWILLER SCHNOEBELEN  Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER Procuration Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN SAHM  Paul Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M   X GEIGER Claude 

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X  

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M  X   

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD  Proc Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A   X GRANDGIRARD Franck 

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 juillet 2020 – 19h00 
Détermination composition « CLECT » 

Délibération n° C20200717q 
 

Sont présents 44 membres titulaires 
Sont absents 15 membres 

- Dont suppléés : 05 
- Dont représentés : 06 

 

Votants : 55 
- Dont « pour » : 53 
- Dont « contre » : 0 

Dont abstentions : 02 
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SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M  X   

SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A X    

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M  X   

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M X    

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 
 

DELIBERATION N° C20200717q 
DETERMINATION COMPOSITION  

de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées « CLECT » 
 
Vu la délibération n° C20171206 du Conseil Communautaire en date du 21 décembre 2017 déterminant la 
composition de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées « CLECT » ; 
 
Vu le renouvellement du Conseil Communautaire en séance du 09 juillet 2020 ; 
 
Considérant qu’il est nécessaire de déterminer la nouvelle composition de la Commission Locale d’Evaluation 

des Charges Transférées ; 

 
Le Président rappelle au Conseil Communautaire qu’en application des dispositions du IV de l’article 1609 nonies 
C du CGI, une commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) doit être créée afin d’évaluer les 
transferts de charges. 
 
Toutefois, aucune disposition légale ou règlementaire ne détermine les modalités de désignation des membres 
de la CLECT, laissant alors au Conseil Communautaire une relative marge de liberté. 
 
Il est donc demandé au Conseil Communautaire de bien vouloir, compte tenu de l’ensemble de ces éléments, de 
déterminer la composition de la CLECT et de fixer les modalités de désignation de ses membres 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré par 53 voix pour, 0 voix contre et 02 abstentions : 
 

• DECIDE d’arrêter la composition de la commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) 
à un membre titulaire et un membre suppléant de chaque commune membre ; 

 

• DE DEMANDER à chaque commune membre de délibérer en ce sens pour désigner ses représentants ; 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 23 juillet 2020 

 
     
 
 
 

COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 
Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M X    

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M X    

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X  

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN   Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M   X HOLLEVILLE Nicolas 

GRETER Catherine Titulaire/A X    

HOLLEVILLE Procuration Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M X    

FALKWILLER SCHNOEBELEN  Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER Procuration Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN SAHM  Paul Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M   X GEIGER Claude 

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X  

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M  X   

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD  Proc Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A   X GRANDGIRARD Franck 

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 juillet 2020 – 19h00 
Proposition commissaires membres de la CIID 

Délibération n° C20200718r 
 

Sont présents 44 membres titulaires 
Sont absents 15 membres 

- Dont suppléés : 05 
- Dont représentés : 06 

 

Votants : 55 
- Dont « pour » : 50 
- Dont « contre » : 0 

Dont abstentions : 05 
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SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M  X   

SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A X    

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M  X   

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M X    

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 
DELIBERATION N° C20200718r 

PROPOSITION DE COMMISSAIRES MEMBRES DE LA COMMISSION 
INTERCOMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS (CIID) 

 
Le Conseil Communautaire, 
  
Vu le code général des impôts et notamment l’article 1650 A ; 
 
Vu les articles 346 et 346 A de l’Document III du code général des impôts ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2017, portant statuts de la communauté de communes Sud 
Alsace Largue, conformément à l’article L. 5211-5-1 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les désignations des communes proposant une liste de commissaires et leurs suppléants ; 
 
Considérant que la commission intercommunale des impôts directs est obligatoire dans les établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre soumis au régime de la fiscalité professionnelle unique ;  
 
Considérant que les commissaires ainsi que leurs suppléants en nombre égal sont désignés par le directeur 
départemental des finances publiques sur une liste de contribuables, en nombre double, dressée par l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale sur proposition de ses communes membres ; 

 
DECIDE 

 
De proposer la liste suivante au directeur départemental des finances publiques pour la constitution de la 
commission intercommunale des impôts directs :  
 

Commissaires TITULAIRES proposés Commissaires SUPPLEANTS proposés 

M. BILGER Christian 68210 BELLEMAGNY M. BIHL Emmanuel 68210 ALTENACH 

Mme GREDER Béatrice 68210 BERNWILLER M. BOLORONUS Bernard 68210 BALLERDORF 

M. GUITTARD Franck 68210 BRECHAUMONT Mme SCHLIENGER Bernadette 68210 BALSCHWILLER 

M. BERBETT Alexandre 68210 DANNEMARIE M. SINGER Jean-Marc 68210 BELLEMAGNY 

M. SCHERRER Yves 68720 EGLINGEN M. JUNG Richard 68210 BRECHAUMONT  

M. ZINK Olivier 68210 ETEIMBES M. ALBISSER Bertrand 68210 BUETHWILLER 

M. GEIGER Claude 68210 FRIESEN Mme BOURQUARD Chantal 68210 CHAVANNES-sur-l’ETANG 

M. NASS Denis 68210 GOMMERSDORF Mme GRETER Catherine 68210 DANNEMARIE 

Mme KELLER Ludivine 68210 GUEVENATTEN Mme DEYBER Carole 68210 ETEIMBES 

M. GENTZBITTEL Claude 68210 HECKEN M. SCHNOEBELEN Jean-Marc 68210 FALKWILLER 

M. DIETMANN Daniel 68210 MANSPACH M. WAECHTER Antoine 68210 FULLEREN 

Mme KLOETZLEN Angélique 68210 MERTZEN  Mme MEYER Myriam 68210 GILDWILLER 
M. GLISES DE LA RIVIERE Arnaud 68210 MONTREUX-JEUNE M. SAHM Paul 68580 HINDLINGEN 

M. BARNABE Maurice 68580 SEPPOIS-le-BAS Mme REIN Christelle 68580 LARGITZEN 
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M. MATHIEU Jean-Jacques 68580 STRUETH M. HERRGOTT Michel 68210 MONTREUX-JEUNE 

M. BITSCH Martine 68210 TRAUBACH-le-BAS M. VETTER Jean-Pierre 68580 MOOSLARGUE 

Mme LEY Marie-Cécile 68580 UEBERSTRASS M. DRAVIGNEY Jean-Claude 68210 ROMAGNY 

Mme PETER Catherine 68580 MOOSLARGUE M. HAGMANN David 68580 SEPPOIS-le-BAS 

Mme MEILLER Martine 68210 RETZWILLER M. WININGER Sébastien 68210 VALDIEU-LUTRAN 

Mme PROB Anne 68210 ROMAGNY M. WEBER Christophe 68210 WOLFERSDORF 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 23 juillet 2020 

 
     
 
 
 

COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 
Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M X    

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M X    

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X  

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN   Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M   X HOLLEVILLE Nicolas 

GRETER Catherine Titulaire/A X    

HOLLEVILLE Procuration Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M X    

FALKWILLER SCHNOEBELEN  Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER Procuration Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN SAHM  Paul Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M   X GEIGER Claude 

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X  

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M  X   

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD  Proc Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A   X GRANDGIRARD Franck 

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M  X   

SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 juillet 2020 – 19h00 
Elections membres au PETR – Délibération n° C20200719s 

 

Sont présents 44 membres titulaires 
Sont absents 15 membres 

- Dont suppléés : 05 
- Dont représentés : 06 

 

Votants : 55 
- Dont « pour » : 55 
- Dont « contre » : 0 

Dont abstentions : 0 
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SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A X    

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M  X   

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M X    

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 
DELIBERATION N° C20200719s 

DESIGNATION des REPRESENTANTS au CONSEIL SYNDICAL  
du POLE d’EQUILIBRE TERRITORIAL et RURAL (PETR) du Pays du Sundgau 

 

Le Conseil Communautaire, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2121-33 et L. 5211-1 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2017, portant statuts de la communauté de communes Sud 
Alsace Largue, conformément à l’article L. 5211-5-1 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les délibérations portant adhésion au PETR ; 
 
Vu les statuts du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays du Sundgau (PETR) ; 
 
Vu les résultats du scrutin ; 
 
Considérant que les statuts du PETR du Pays du Sundgau prévoient que : 

• le nombre de membres au sein du conseil syndical est porté à 18 délégués titulaires et 18 délégués 
suppléants pour la communauté de communes Sud Alsace Largue. 

 
DESIGNE 

 
en tant que représentants de la communauté de communes Sud Alsace Largue, au sein du conseil syndical du 
Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays du Sundgau, les conseillers communautaires/conseiller municipal 
suivants : 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

M. GASSMANN Vincent M. LACHAUSSEE Florent 

M. HOLLEVILLE Nicolas M. LAMERE Jean-Luc 

M. BACH Guy M. SCHNOEBELEN Jean-Marc 

M. JUD Claude M. BRINGEL Eric  

M. SOMMERHALTER Pascal M. JACOBERGER Thierry 

M. GRANDGIRARD Franck M. FINK David  

M. ULMANN Fabien M. STUTZMANN Guy 

M. BARNABE Maurice M. HAGMANN David  

M. DIETMANN Daniel M. VETTER Jean-Pierre 

M. GEIGER Claude M. SAHM Paul 

Mme LEY Marie-Cécile M. MURER Sébastien 

M. NASS Denis M. MOHN Alain 

M. WAECHTER Antoine M. CLORY Patrick  

M. SCHMITT Pierre M. BRUN Vincent  

M. BERBETT Alexandre M. HEINIS Philippe 
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M. MUMBACH Paul M. CONRAD Yves 

M. GENTZBITTEL Claude M. ZINCK Jean-Michel 

M. FRISCH Jean-Rodolphe M. HEYER Morand  

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 23 juillet 2020 

 
     
 
 
 

COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 
Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M X    

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M X    

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X  

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN   Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M   X HOLLEVILLE Nicolas 

GRETER Catherine Titulaire/A X    

HOLLEVILLE Procuration Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M X    

FALKWILLER SCHNOEBELEN  Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER Procuration Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN SAHM  Paul Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M   X GEIGER Claude 

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X  

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M  X   

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD  Proc Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A   X GRANDGIRARD Franck 

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 juillet 2020 – 19h00 
Désignation représentants EPAGE Largue collège « GEMAPI »  

Délibération n° C20200720t 
 

Sont présents 44 membres titulaires 
Sont absents 15 membres 

- Dont suppléés : 05 
- Dont représentés : 06 

 

Votants : 55 
- Dont « pour » : 55 
- Dont « contre » : 0 

Dont abstentions : 0 
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SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M  X   

SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A X    

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M  X   

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M X    

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 
DELIBERATION N° C20200720t 

DESIGNATION REPRESENTANTS EPAGE Largue Collège « GEMAPI »  
 
Le Conseil Communautaire, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2121-33 et L. 5211-1 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2017, portant statuts de la communauté de communes Sud 
Alsace Largue, conformément à l’article L. 5211-5-1 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la délibération de la communauté de communes Sud Alsace Largue portant transfert de compétences à 
l’EPAGE Largue au 1er janvier 2018 ; 
 
VU les statuts de l’EPAGE Largue ; 
 
VU les résultats du scrutin ; 
 
Considérant que les statuts de l’EPAGE Largue du collège « GEMAPI » prévoient que : 

• le nombre de membres au sein du comité syndical est porté à 22 délégués titulaires et 22 délégués 
suppléants pour la communauté de communes Sud Alsace Largue. 

 
DESIGNE 

 
en tant que représentants de la communauté de communes Sud Alsace Largue, au sein du comité syndical de 
l’EPAGE Largue du collège « GEMAPI », les conseillers communautaires et conseillers municipaux suivants : 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

M. GASSMANN Vincent  M. LACHAUSSEE Florent  

M. ROBISCHUNG Francis M. GLESS Michel 

M. SOMMERHALTER Pascal M. CLORY Patrick 

Mme VERRIER Nathalie M. GESSIER Alain 

M. LAMERE Jean-Luc M. SCHACHERER Emmanuel 

M. LEWEK Denis M. MOHN Alain 

M. GRANDGIRARD Franck M. SCHITTLY Bernard 

Mme GRETER Catherine M. SCHNOEBELEN Sylvain 

Mme SCHLIENGER Bernadette M. MENETRE Didier 

M. GEIGER Claude M. FRISCH Jean-Rodolphe 

Mme LEY Marie-Cécile M. WIES Joël 

M. ULMANN Fabien M. BIHR Jean-Yves 

M. BRUN Vincent M. RINNER Pierre 

M. ZINCK Jean-Michel M. GUITTARD Franck 

M. PARENT Marc M. BILGER Christian 
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M. SAHM Paul M. CONRAD Yves 

M. GRASSER Jean-Claude M. PHILIPP André  

M. BRINGEL Eric M. PERSON Laurent 

M. HERRGOTT Michel M. WININGER José 

M. JUD Claude M. ROCHEREAU Philippe 

M. BARNABE Maurice M. DARTNELL Bernadette 

M. WIEST Laurent M. GNAEDIG Jean-Paul 
 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 23 juillet 2020 

     
     
 
 
 

 
COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 

Excusé(e) 
Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M X    

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M X    

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X  

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN   Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M   X HOLLEVILLE Nicolas 

GRETER Catherine Titulaire/A X    

HOLLEVILLE Procuration Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M X    

FALKWILLER SCHNOEBELEN  Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER Procuration Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN SAHM  Paul Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M   X GEIGER Claude 

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X  

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M  X   

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD  Proc Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A   X GRANDGIRARD Franck 

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M  X   

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 juillet 2020 – 19h00 
Election représentants Association Maison de la Nature du Sundgau   

 Délibération n° C20200721u 
 

Sont présents 44 membres titulaires 
Sont absents 15 membres 

- Dont suppléés : 05 
- Dont représentés : 06 

 

Votants : 55 
- Dont « pour » : 55 
- Dont « contre » : 0 

Dont abstention : 0 
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SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A X    

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M  X   

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M X    

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 
DELIBERATION N° C20200721u 

ELECTION des REPRESENTANTS  
au sein de l’Association de la MAISON de la NATURE du SUNDGAU  

 

Le Conseil Communautaire, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2121-33 et L. 5211-1 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2017, portant statuts de la communauté de communes Sud 
Alsace Largue, conformément à l’article L. 5211-5-1 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les statuts de l’Association de la Maison de la Nature du Sundgau ; 
 
Vu les résultats du scrutin ; 
 
Considérant que les statuts de l’Association de la Maison de la Nature du Sundgau prévoient que : 

• le nombre de membres est de 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant pour la communauté de 
communes Sud Alsace Largue. 

 
DESIGNE 

 
en tant que représentants de la communauté de communes Sud Alsace Largue à l’Association de la Maison de la 
Nature du Sundgau, les conseillers communautaires suivants : 
 
 

TITULAIRE SUPPLEANT 

M. HOLLEVILLE Nicolas M. GASSMANN Vincent 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 23 juillet 2020 

     
     
 
 
 

COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 
Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M X    

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M X    

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X  

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN   Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M   X HOLLEVILLE Nicolas 

GRETER Catherine Titulaire/A X    

HOLLEVILLE Procuration Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M X    

FALKWILLER SCHNOEBELEN  Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER Procuration Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN SAHM  Paul Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M   X GEIGER Claude 

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X  

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 

MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M  X   

 

PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD  Proc Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A   X GRANDGIRARD Franck 

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M  X   

SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 juillet 2020 – 19h00 
Election représentants Association  Ecole de Musique  

Délibération n° C20200722v 
 

Sont présents 44 membres titulaires 
Sont absents 15 membres 

- Dont suppléés : 05 
- Dont représentés : 06 

 

Votants : 55 
- Dont « pour » : 55 

- Dont « contre » : 0 
Dont abstention : 0 
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SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A X    

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M  X   

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M X    

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 
DELIBERATION N° C20200722v 

ELECTION des REPRESENTANTS  
au sein de l’Association de l’ECOLE DE MUSIQUE de la Région de Dannemarie 

(EMRD)  
 

Le Conseil Communautaire, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2121-33 et L. 5211-1 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2017, portant statuts de la communauté de communes Sud 
Alsace Largue, conformément à l’article L. 5211-5-1 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les statuts de l’Association de l’Ecole de Musique de la Région de Dannemarie (EMRD) ; 
 
Vu les résultats du scrutin ; 
 
Considérant que les statuts de l’Association de l’Ecole de Musique de la Région de Dannemarie (EMRD) 
prévoient que : 

• le nombre de membres est de 2 délégués titulaires pour la communauté de communes Sud Alsace 
Largue. 

 
DESIGNE 

 
en tant que représentants de la communauté de communes Sud Alsace Largue à l’Association de l’Ecole de 
Musique de la Région de Dannemarie (EMRD), les conseillers communautaires suivants : 
 

TITULAIRES 

M. JUD Claude 

M. SCHACHERER Emmanuel 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 23 juillet 2020 

     
     
 
 
 

 
COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 

Excusé(e) 
Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M X    

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M X    

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X  

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN   Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M   X HOLLEVILLE Nicolas 

GRETER Catherine Titulaire/A X    

HOLLEVILLE Procuration Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M X    

FALKWILLER SCHNOEBELEN  Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER Procuration Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN SAHM  Paul Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M   X GEIGER Claude 

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X  

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M  X   

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD  Proc Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A   X GRANDGIRARD Franck 

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M  X   

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 juillet 2020 – 19h00 
Election représentants au SM4 Comité syndical  

Délibération n° C20200723w 
 

Sont présents 44 membres titulaires 
Sont absents 15 membres 

- Dont suppléés : 05 
- Dont représentés : 06 

 

Votants : 55 
- Dont « pour » : 55 
- Dont « contre » : 0 

Dont abstention : 0 
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SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A X    

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M  X   

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M X    

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 
DELIBERATION N° C20200723w 

ELECTION des REPRESENTANTS au COMITE SYNDICAL 
du SYNDICAT MIXTE A VOCATION MULTIPLE POUR LE TRAITEMENT DES 

DECHETS MENAGERS DU SECTEUR 4 (SM4) 
 

Le Conseil Communautaire, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2121-33 et L. 5211-1 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2017, portant statuts de la communauté de communes Sud 
Alsace Largue, conformément à l’article L. 5211-5-1 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu l’adhésion de la Communauté de Communes Sud Alsace Largue au SM4 ; 
 
Vu les statuts du Syndicat Mixte A Vocation Multiple pour le Traitement des Déchets Ménagers du Secteur 4 
(SM4) ; 
 
VU les résultats du scrutin ; 
 
Considérant que les statuts du Syndicat Mixte A Vocation Multiple pour le Traitement des Déchets Ménagers du 
Secteur 4 (SM4) prévoient que : 

• le nombre de membres au sein du comité syndical est porté à 2 délégués titulaires et 2 délégués 
suppléants pour la communauté de communes Sud Alsace Largue. 

 
DESIGNE 

 
en tant que représentants de la communauté de communes Sud Alsace Largue, au sein du comité syndical du 
Syndicat Mixte A Vocation Multiple pour le Traitement des Déchets Ménagers du Secteur 4 (SM4), les conseillers 
communautaires suivants : 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

M. GRANDGIRARD Franck M. DIETMANN Daniel 

M. BERBETT Alexandre M. GASSMANN Vincent 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 23 juillet 2020 

 
     
 
 
 

COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 
Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M X    

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M X    

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X  

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN   Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M   X HOLLEVILLE Nicolas 

GRETER Catherine Titulaire/A X    

HOLLEVILLE Procuration Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M X    

FALKWILLER SCHNOEBELEN  Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER Procuration Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN SAHM  Paul Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M   X GEIGER Claude 

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X  

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M  X   

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD  Proc Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A   X GRANDGIRARD Franck 

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 juillet 2020 – 19h00 
Désignation représentants pour la mise en œuvre PLPDMA – SM4  

Délibération n° C20200724x 
 

Sont présents 44 membres titulaires 
Sont absents 15 membres 

- Dont suppléés : 05 
- Dont représentés : 06 

 

Votants : 55 
- Dont « pour » : 55 
- Dont « contre » : 0 

Dont abstentions : 0 





P a g e  2 | 3 
Communauté de Communes Sud Alsace Largue   Délibération n° C20200724x 

SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M  X   

SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A X    

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M  X   

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M X    

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 
DELIBERATION N° C20200724x 

ENVIRONNEMENT, DEVELOPPEMENT DURABLE 
DESIGNATION des REPRESENTANTS 

au sein de la Commission Consultative d’Elaboration et de Suivi (CCES) du SM4 
pour la mise en œuvre du Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers 

et Assimilés (PLPDMA)  
 
Vu la délibération n° C20180604 du Conseil Communautaire en date du 28 juin 2018 approuvant la désignation 
des représentants au sein de la Commission Consultative d’Elaboration et de Suivi (CCES) du SM4 pour la mise 
en œuvre du Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) ; 
 
Vu le renouvellement du Conseil Communautaire en date du 09 juillet 2020 ; 
 
Considérant qu’il est nécessaire de désigner de nouveaux représentants ;  
 
Le Président en rappelle le contexte : 
Un Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) consiste en la mise en 
œuvre par les acteurs d’un territoire donné, d’un ensemble d’actions coordonnées visant à atteindre les objectifs 
définis à l’issue du diagnostic du territoire, notamment en matière de réduction des déchets ménagers et 
assimilés (DMA). 
Conformément à la loi Grenelle 2 de juillet 2010, sa mise en place est une obligation légale depuis le 1er janvier 
2012 pour l’ensemble des collectivités territoriales responsables de la collecte et du traitement des déchets 
ménagers et assimilés. 
Ainsi, chaque EPCI du territoire a la responsabilité de formaliser un tel plan. 
C’est dans ce contexte et suite au décret du 10 juin 2015 qui précise le contenu et les modalités d’élaboration 
des PLPDMA que le SM4 a proposé d’accompagner ses collectivités membres pour la construction et le suivi de 
ce programme. 
Le Comité du SM4 du 02 novembre 2015 a ainsi validé le principe de mutualisation des moyens et celui du 22 
février dernier a quant à lui acté le type de soutien apporté par le SM4 à ses adhérents. 
 
Un PLPDMA est un document de planification et de pilotage qui : 

✓ recense l’état des lieux des acteurs concernés 
✓ définit les objectifs de réduction des déchets ménagers et assimilés 
✓ précise les mesures à mettre en œuvre pour atteindre ces objectifs 
✓ établit les moyens humains, techniques et financiers nécessaires 
✓ présente un calendrier prévisionnel de mise en œuvre 
✓ permet le suivi des actions engagées ainsi que leur évaluation au vu des objectifs fixés. 

 
Le SM4 en tant que collectivité coordinatrice à l’obligation de créer la Commission Consultative d’Elaboration et 
de Suivi (CCES). 
Cette commission est un lieu de co-construction à vocation consultative et prospective. 
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Les missions sont les suivantes : 
✓ donner son avis sur le projet 
✓ prendre connaissance de chaque bilan annuel 
✓ évaluer le PLPDMA tous les six ans 

Ces avis et travaux consultatifs sont transmis à l’exécutif du SM4 et de ses collectivités membres qui restent 
décisionnaires. 
 
Considérant qu’il est nécessaire de désigner un représentant élu titulaire, un représentant élu suppléant ainsi 
qu’un agent référent pour la partie technique ; 
 
Le Conseil Communautaire, après délibération et à l’unanimité : 
 
DESIGNE en tant que représentants de la communauté de communes Sud Alsace Largue au sein de la 
Commission Consultative d’Elaboration et de Suivi (CCES) pour la mise en œuvre du Programme Local de 
Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA), les conseillers communautaires ainsi que l’agent 
référent suivants : 
 

ELU TITULAIRE ELU SUPPLEANT 

M. GRANDGIRARD Franck M. BERBETT Alexandre 

 

• Agent référent en charge de la partie technique : Mr Alexandre MARTINI.  
 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 23 juillet 2020 

     
     
 
 
 

COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 
Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M X    
BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    
FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M X    
SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    
BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X  

GREDER Béatrice Titulaire/A X    
SCHNOEBELEN Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  
BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    
BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    
CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN   Vincent Titulaire/M X    
 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M   X HOLLEVILLE Nicolas 
GRETER Catherine Titulaire/A X    
HOLLEVILLE Procuration Nicolas Titulaire/A X    
LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    
THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    
MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    
EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    
ELBACH SCHACHERER Emmanuel Titulaire/M X    
ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M X    
FALKWILLER SCHNOEBELEN  Jean-Marc Titulaire/M X    
FRIESEN GEIGER Procuration Claude Titulaire/M X    
FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    
GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    
GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    
GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    
HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    
HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    
HINDLINGEN SAHM  Paul Titulaire/M X    
LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M   X GEIGER Claude 
MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    
MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    
MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X  
MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    
 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD Jean-Claude Titulaire/M X    
WILHELM  Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M  X   
 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 
HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD  Proc Franck Titulaire/M X    
 MOHN Alain Titulaire/A   X GRANDGIRARD Franck 
ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  
SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M  X   
SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 
 

SEANCE du 30 juillet 2020 – 19h00 
Election représentants Syndicat Mixte « Brigade Verte »  

Délibération n° C20200725y 
 

Sont présents 44 membres titulaires 
Sont absents 15 membres 

- Dont suppléés : 05 
- Dont représentés : 06 

 

Votants : 55 
- Dont « pour » : 55 
- Dont « contre » : 0 

Dont abstention : 0 
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SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Maurice Titulaire/M X    
STRUB Martine Titulaire/A X    
HAGMANN David Titulaire/A X    

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    
STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M  X   
STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M  X   
TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M  X   
TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    
UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M X    
VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Florent Titulaire/M X    
WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 
DELIBERATION N° C20200725y 

ELECTION des REPRESENTANTS  
au sein du SYNDICAT MIXTE des GARDES CHAMPETRES INTERCOMMUNAUX  

(Brigade Verte) 
 
Le Conseil Communautaire, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2121-33 et L. 5211-1 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2017, portant statuts de la communauté de communes Sud 
Alsace Largue, conformément à l’article L. 5211-5-1 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu l’adhésion de la communauté de communes Sud Alsace Largue au Syndicat Mixte des Gardes Champêtres 
Intercommunaux (Brigade Verte) ; 
 
Vu les statuts du Syndicat Mixte des Gardes Champêtres Intercommunaux (Brigade Verte) ; 
 
Vu les résultats du scrutin ; 
 
Considérant que les statuts du Syndicat Mixte des Gardes Champêtres Intercommunaux prévoient 1 délégué 
titulaire et 1 délégué suppléant : 
 

DESIGNE 
 
Comme représentants de la communauté de communes Sud Alsace Largue, au sein du Syndicat Mixte des 
Gardes Champêtres Intercommunaux (Brigade Verte), les conseillers communautaires suivants : 
 

TITULAIRE SUPPLEANT 
M. HOLLEVILLE Nicolas M. GRANDGIRARD Franck 
 
 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 23 juillet 2020 

     
     
 
 
 

 
COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 

Excusé(e) 
Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M X    

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M X    

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X  

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN   Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M   X HOLLEVILLE Nicolas 

GRETER Catherine Titulaire/A X    

HOLLEVILLE Procuration Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M X    

FALKWILLER SCHNOEBELEN  Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER Procuration Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN SAHM  Paul Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M   X GEIGER Claude 

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X  

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M  X   

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD  Proc Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A   X GRANDGIRARD Franck 

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M  X   

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 juillet 2020 – 19h00 
Election représentants AMHR - Délibération n° C20200726z 

 

Sont présents 44 membres titulaires 
Sont absents 15 membres 

- Dont suppléés : 05 
- Dont représentés : 06 

 

Votants : 55 
- Dont « pour » : 55 
- Dont « contre » : 0 

Dont abstention : 0 
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SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A X    

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M  X   

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M X    

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 
DELIBERATION N° C20200726z 

ELECTION des REPRESENTANTS  
au sein de l’Association des Maires du Haut-Rhin (AMHR)  

 

Le Conseil Communautaire, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2121-33 et L. 5211-1 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2017, portant statuts de la communauté de communes Sud 
Alsace Largue, conformément à l’article L. 5211-5-1 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les statuts de l’Association des Maires du Haut-Rhin (AMHR) ; 
 
Vu les résultats du scrutin ; 
 
Considérant que les statuts de l’Association des Maires du Haut-Rhin (AMHR) prévoient que : 

• le nombre de membres au sein du comité Directeur est porté à 3 délégués titulaires pour la communauté 
de communes Sud Alsace Largue. 

 
DESIGNE 

 
en tant que représentants de la communauté de communes Sud Alsace Largue, au sein du comité Directeur de 
l’Association des Maires du Haut-Rhin, les conseillers communautaires suivants : 
 

TITULAIRES 

M. GASSMANN Vincent 

Mme LEY Marie-Cécile 

M. SCHMITT Pierre 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 23 juillet 2020 

 
     
 
 
 

COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 
Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M X    

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M X    

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X  

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN   Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M   X HOLLEVILLE Nicolas 

GRETER Catherine Titulaire/A X    

HOLLEVILLE Procuration Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M X    

FALKWILLER SCHNOEBELEN  Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER Procuration Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN SAHM  Paul Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M   X GEIGER Claude 

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X  

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M  X   

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD  Proc Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A   X GRANDGIRARD Franck 

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 juillet 2020 – 19h00 
Election représentants à l’ASCOMADE 

Délibération n° C20200727 
 

Sont présents 44 membres titulaires 
Sont absents 15 membres 

- Dont suppléés : 05 
- Dont représentés : 06 

 

Votants : 55 
- Dont « pour » : 55 
- Dont « contre » : 0 

Dont abstentions : 0 
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SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M  X   

SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A X    

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M  X   

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M X    

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 
DELIBERATION N° C20200727 

EAU/ASSAINISSEMENT 
ELECTION des REPRESENTANTS au sein de l’ASCOMADE 

 
Le Conseil Communautaire, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2121-33 et L. 5211-1 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2017, portant statuts de la communauté de communes Sud 
Alsace Largue, conformément à l’article L. 5211-5-1 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les statuts de l’ASCOMADE ; 
 
Vu la délibération n° C20190707 du Conseil Communautaire en date du 11 juillet 2019 dans le cadre de 
l’adhésion à l’ASCOMADE ; 
 
Vu le renouvellement du Conseil Communautaire en date du 09 juillet 2020 ; 
 
Considérant qu’il est nécessaire de désigner de nouveaux représentants à l’ASCOMADE ; 
 
Vu les résultats du scrutin ; 
 
Considérant que les statuts de l’ASCOMADE prévoient que : 

• le nombre de membres est de 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant pour la communauté de 
communes Sud Alsace Largue. 

 
DESIGNE 

 
comme représentants de la communauté de communes Sud Alsace Largue à l’ASCOMADE, les conseillers 
communautaires suivants : 
 

TITULAIRE SUPPLEANT 

M. BILGER Christian M. ULMANN Fabien 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 23 juillet 2020 

 
     
 
 

COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 
Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M X    

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M X    

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X  

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN   Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M   X HOLLEVILLE Nicolas 

GRETER Catherine Titulaire/A X    

HOLLEVILLE Procuration Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M X    

FALKWILLER SCHNOEBELEN  Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER Procuration Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN SAHM  Paul Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M   X GEIGER Claude 

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X  

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M  X   

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD  Proc Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A   X GRANDGIRARD Franck 

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 juillet 2020 – 19h00 
Election représentants au Syndicat Mixte Recyclage Agricole (SMRA68) 

Délibération n° C20200728 
 

Sont présents 44 membres titulaires 
Sont absents 15 membres 

- Dont suppléés : 05 
- Dont représentés : 06 

 

Votants : 55 
- Dont « pour » : 55 
- Dont « contre » : 0 

Dont abstentions : 0 
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SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M  X   

SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A X    

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M  X   

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M X    

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 
DELIBERATION N° C20200728 

EAU/ASSAINISSEMENT 
ELECTION des REPRESENTANTS au sein du SYNDICAT MIXTE RECYCLAGE 

AGRICOLE du Haut-Rhin (SMRA68) 
 
Le Conseil Communautaire, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2121-33 et L. 5211-1 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2017, portant statuts de la communauté de communes Sud 
Alsace Largue, conformément à l’article L. 5211-5-1 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les statuts du Syndicat Mixte Recyclage Agricole du Haut-Rhin (SMRA68) ; 
 
Vu la délibération n° C20190604 du Conseil Communautaire en date du 06 juin 2019 dans le cadre de 
l’extension de l’adhésion au Syndicat Mixte Recyclage Agricole du Haut-Rhin (SMRA68); 
 
Vu le renouvellement du Conseil Communautaire en date du 09 juillet 2020 ; 
 
Considérant qu’il est nécessaire de désigner de nouveaux représentants au Syndicat Mixte Recyclage Agricole 
du Haut-Rhin (SMRA68); 
 
Vu les résultats du scrutin ; 
 
Considérant que les statuts du Syndicat Mixte Recyclage Agricole du Haut-Rhin prévoient que : 

• le nombre de membres sont de 2 délégués titulaires pour la communauté de communes Sud Alsace 
Largue. 

 
DESIGNE 

 
en tant que représentants de la communauté de communes Sud Alsace Largue au Syndicat Mixte Recyclage 
Agricole du Haut-Rhin (SMRA68), les conseillers communautaires suivants : 
 

TITULAIRES 

M. ULMANN Fabien 

M. HAGMANN David 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 23 juillet 2020 

 
     
 
 
 

 
COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 

Excusé(e) 
Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M X    

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M X    

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X  

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN   Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M   X HOLLEVILLE Nicolas 

GRETER Catherine Titulaire/A X    

HOLLEVILLE Procuration Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M X    

FALKWILLER SCHNOEBELEN  Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER Procuration Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN SAHM  Paul Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M   X GEIGER Claude 

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X  

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M  X   

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD  Proc Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A   X GRANDGIRARD Franck 

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M  X   

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 juillet 2020 – 19h00 
Election représentants « MLS3F » - Délibération n° C20200729 

 

Sont présents 44 membres titulaires 
Sont absents 15 membres 

- Dont suppléés : 05 
- Dont représentés : 06 

 

Votants : 55 
- Dont « pour » : 55 
- Dont « contre » : 0 

Dont abstention : 0 
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SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A X    

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M  X   

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M X    

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 
DELIBERATION N° C20200729 

ELECTION des REPRESENTANTS  
au sein de la MISSION LOCALE SUNDGAU 3 FRONTIERES (MLS3F) 

 

Le Conseil Communautaire, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2121-33 et L. 5211-1 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2017, portant statuts de la communauté de communes Sud 
Alsace Largue, conformément à l’article L. 5211-5-1 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les statuts de la Mission Locale Sundgau 3 Frontières (MLS3F) ; 
 
Vu les résultats du scrutin ; 
 
Considérant que les statuts de la Mission Locale Sundgau 3 Frontières (MLS3F) prévoient que : 

• le nombre de membres sont de 3 délégués titulaires pour la communauté de communes Sud Alsace 
Largue. 

 
DESIGNE 

 
en tant que représentants de la communauté de communes Sud Alsace Largue à la Mission Locale Sundgau 3 
Frontières (MLS3F), les conseillers communautaires suivants : 
 

TITULAIRES 

M. HEYER Morand 

M. THEVENOT Sylvain 

M. SCHNOEBELEN Jean-Marc 
 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 23 juillet 2020 

 
     
 
 
 

 
COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 

Excusé(e) 
Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M X    

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M X    

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X  

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN   Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M   X HOLLEVILLE Nicolas 

GRETER Catherine Titulaire/A X    

HOLLEVILLE Procuration Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M X    

FALKWILLER SCHNOEBELEN  Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER Procuration Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN SAHM  Paul Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M   X GEIGER Claude 

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X  

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M  X   

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD  Proc Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A   X GRANDGIRARD Franck 

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M  X   

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 juillet 2020 – 19h00 
Election représentants au Foyer de la Culture- Délibération n° C20200730 

 

Sont présents 44 membres titulaires 
Sont absents 15 membres 

- Dont suppléés : 05 
- Dont représentés : 06 

 

Votants : 55 
- Dont « pour » : 55 
- Dont « contre » : 0 

Dont abstention : 0 
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SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A X    

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M  X   

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M X    

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 
DELIBERATION N° C20200730 

ELECTION des REPRESENTANTS  
au sein de l’Association du FOYER de la CULTURE 

 

Le Conseil Communautaire, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2121-33 et L. 5211-1 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2017, portant statuts de la communauté de communes Sud 
Alsace Largue, conformément à l’article L. 5211-5-1 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les statuts de l’Association du Foyer de la Culture de Dannemarie ; 
 
Vu les résultats du scrutin ; 
 
Considérant que les statuts du Foyer de la Culture prévoient que : 

• le nombre de membres est de 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant pour la communauté de 
communes Sud Alsace Largue. 

 
DESIGNE 

 
en tant que représentants de la communauté de communes Sud Alsace Largue au Foyer de la Culture de 
Dannemarie, les conseillers communautaires suivants : 
 

TITULAIRE SUPPLEANT 

M. JUD Claude M. SUTTER Bernard 
 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 23 juillet 2020 

 
     
 
 
 

 
COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 

Excusé(e) 
Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M X    

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M X    

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X  

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN   Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M   X HOLLEVILLE Nicolas 

GRETER Catherine Titulaire/A X    

HOLLEVILLE Procuration Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M X    

FALKWILLER SCHNOEBELEN  Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER Procuration Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN SAHM  Paul Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M   X GEIGER Claude 

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X  

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M  X   

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD  Proc Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A   X GRANDGIRARD Franck 

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M  X   

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 juillet 2020 – 19h00 
Election représentants Office de Tourisme du Sundgau (OTS)  

Délibération n° C20200731 
 

Sont présents 44 membres titulaires 
Sont absents 15 membres 

- Dont suppléés : 05 
- Dont représentés : 06 

 

Votants : 55 
- Dont « pour » : 55 
- Dont « contre » : 0 

Dont abstention : 0 
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SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A X    

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M  X   

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M X    

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 
DELIBERATION N° C20200729 

ELECTION des REPRESENTANTS  
au sein de l’Office de Tourisme du Sundgau 

 

Le Conseil Communautaire, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2121-33 et L. 5211-1 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2017, portant statuts de la communauté de communes Sud 
Alsace Largue, conformément à l’article L. 5211-5-1 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les statuts de l’Office de Tourisme du Sundgau (OTS) ; 
 
Vu les résultats du scrutin ; 
 
Considérant que les statuts de l’Office de Tourisme du Sundgau (OTS) prévoient que : 

• le nombre de membres sont de 3 délégués titulaires pour la communauté de communes Sud Alsace 
Largue. 

 
DESIGNE 

 
en tant que représentants de la communauté de communes Sud Alsace Largue à l’Office de Tourisme du 
Sundgau (OTS), les conseillers communautaires suivants : 
 

TITULAIRES 

M. JUD Claude 

M. GRETER Catherine 

M. SUTTER Bernard 
 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 23 juillet 2020 

 
     
 
 
 

 
COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 

Excusé(e) 
Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M X    

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M X    

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X  

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN   Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M   X HOLLEVILLE Nicolas 

GRETER Catherine Titulaire/A X    

HOLLEVILLE Procuration Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M X    

FALKWILLER SCHNOEBELEN  Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER Procuration Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN SAHM  Paul Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M   X GEIGER Claude 

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X  

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M  X   

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD  Proc Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A   X GRANDGIRARD Franck 

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M  X   

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 juillet 2020 – 19h00 
Election représentants à la MARPA de Seppois-le-Bas  

Délibération n° C20200732 
 

Sont présents 44 membres titulaires 
Sont absents 15 membres 

- Dont suppléés : 05 
- Dont représentés : 06 

 

Votants : 55 
- Dont « pour » : 55 
- Dont « contre » : 0 

Dont abstention : 0 
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SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A X    

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M  X   

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M X    

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 
DELIBERATION N° C20200732 

ELECTION des REPRESENTANTS  
au sein de la MARPA de Seppois-le-Bas 

 

Le Conseil Communautaire, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2121-33 et L. 5211-1 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2017, portant statuts de la communauté de communes Sud 
Alsace Largue, conformément à l’article L. 5211-5-1 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les statuts de la MARPA de Seppois-le-Bas ; 
 
Vu les résultats du scrutin ; 
 
Considérant que les statuts de la MARPA de Seppois-le-Bas  prévoient que : 

• le nombre de membres sont de 5 délégués titulaires pour la communauté de communes Sud Alsace 
Largue. 

 
DESIGNE 

 
en tant que représentants de la communauté de communes Sud Alsace Largue à la MARPA de Seppois-le-Bas, 
les conseillers communautaires suivants : 
 

TITULAIRES 

M. BARNABE Maurice 

M. GEIGER Claude 

M. SCHNOEBELEN Jean-Marc 

M. LAKOMIAK Evelyne 

M. SAHM Paul 
 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 23 juillet 2020 

 
     
 
 
 

 
COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 

Excusé(e) 
Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M X    

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M X    

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X  

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN   Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M   X HOLLEVILLE Nicolas 

GRETER Catherine Titulaire/A X    

HOLLEVILLE Procuration Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M X    

FALKWILLER SCHNOEBELEN  Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER Procuration Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN SAHM  Paul Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M   X GEIGER Claude 

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X  

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M  X   

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD  Proc Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A   X GRANDGIRARD Franck 

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M  X   

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 juillet 2020 – 19h00 
Election représentants à la Plateforme Initiative Sud Alsace 

 Délibération n° C20200733 
 

Sont présents 44 membres titulaires 
Sont absents 15 membres 

- Dont suppléés : 05 
- Dont représentés : 06 

 

Votants : 55 
- Dont « pour » : 55 
- Dont « contre » : 0 

Dont abstention : 0 
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SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A X    

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M  X   

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M X    

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 
DELIBERATION N° C20200729 

ELECTION des REPRESENTANTS  
au sein de l’Association PLATEFORME INITIATIVE Sud Alsace Mulhouse 

 

Le Conseil Communautaire, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2121-33 et L. 5211-1 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2017, portant statuts de la communauté de communes Sud 
Alsace Largue, conformément à l’article L. 5211-5-1 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les statuts de l’Association Plateforme Initiative Sud Alsace Mulhouse ; 
 
Vu les résultats du scrutin ; 
 
Considérant que les statuts de l’Association Plateforme Initiative Sud Alsace Mulhouse prévoient que : 

• le nombre de membres sont de 2 délégués titulaires pour la communauté de communes Sud Alsace 
Largue. 

 
DESIGNE 

 
en tant que représentants de la communauté de communes Sud Alsace Largue à l’Association Plateforme 
Initiative Sud Alsace Mulhouse, les conseillers communautaires suivants : 
 

TITULAIRES 

M. BACH Guy 

M. GASSMANN Vincent 
 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 23 juillet 2020 

 
     
 
 
 

 
COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 

Excusé(e) 
Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M X    

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M X    

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X  

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN   Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M   X HOLLEVILLE Nicolas 

GRETER Catherine Titulaire/A X    

HOLLEVILLE Procuration Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M X    

FALKWILLER SCHNOEBELEN  Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER Procuration Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN SAHM  Paul Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M   X GEIGER Claude 

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X  

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M  X   

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD  Proc Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A   X GRANDGIRARD Franck 

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M  X   

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 juillet 2020 – 19h00 
Election représentants à l’Etablissement Public Foncier - Alsace 

 Délibération n° C20200734 
 

Sont présents 44 membres titulaires 
Sont absents 15 membres 

- Dont suppléés : 05 
- Dont représentés : 06 

 

Votants : 55 
- Dont « pour » : 55 
- Dont « contre » : 0 

Dont abstention : 0 
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SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A X    

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M  X   

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M X    

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 
DELIBERATION N° C20200734 

ELECTION des REPRESENTANTS  
à l’Etablissement Public Foncier Alsace (EPF Alsace)  

 

Le Conseil Communautaire  
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L5210-1 et suivants, 
 
VU les articles L. 324-1 et suivants et R. 324-1 et suivants du Code de l’urbanisme relatifs aux établissements 
publics fonciers locaux, 
 
VU la délibération du 22 juin 2017 n° C20170601 du conseil communautaire décidant de l’adhésion à l’EPF 
d’Alsace, 
 
VU les statuts du 22 juillet 2019 corrigés le 7 août 2019 de l’EPF d’Alsace, et notamment les articles 8 et 9 
portant sur la composition et le fonctionnement de l’Assemblée Générale et du Conseil d’Administration de l’EPF 
d’Alsace, 
 
VU le règlement intérieur du 18 décembre 2019 de l’EPF d’Alsace, 
 
VU le nombre d’habitants de l’EPCI au 1er janvier 2020 (base INSEE RP 2017), 
 
VU les résultats actuels des élections municipales 2020, 
 
Considérant que le conseil communautaire doit désigner dans l’Assemblée Générale de l’EPF d’Alsace 2 
délégués titulaires ainsi que 2 délégués suppléants, 
 
Vu les résultats du scrutin, 
 

DESIGNE 
 

en tant que représentants de la communauté de communes Sud Alsace Largue  pour siéger à l’assemblée 
générale de l’EPF d’Alsace : 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

M. BACH Guy M. WAECHTER Antoine 

M. SOMMERHALTER Pascal M. ULMANN Fabien 

 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 23 juillet 2020 

 
     
 
 
 

COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 
Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M X    

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M X    

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X  

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN   Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M   X HOLLEVILLE Nicolas 

GRETER Catherine Titulaire/A X    

HOLLEVILLE Procuration Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M X    

FALKWILLER SCHNOEBELEN  Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER Procuration Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN SAHM  Paul Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M   X GEIGER Claude 

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X  

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M  X   

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD  Proc Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A   X GRANDGIRARD Franck 

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 juillet 2020 – 19h00 
Approbation du co-financement Leader projet  

« création d’un atelier de fabrication d’instruments à vent »  
Délibération n° C20200735 

 

Sont présents 44 membres titulaires 
Sont absents 15 membres 

- Dont suppléés : 05 
- Dont représentés : 06 

 

Votants : 55 
- Dont « pour » : 55 
- Dont « contre » : 0 

Dont abstention : 0 
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SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M  X   

SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A X    

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M  X   

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M X    

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 
DELIBERATION N° C20200735 

ATTRACTIVITE du Territoire/DEVELOPPEMENT économique 
APPROBATION CO-FINANCEMENT LEADER    

 Opération : création d’un atelier de fabrication d’instruments à vent 
 
Vu la présentation du projet de la SARL Jérôme WISS portant sur l’opération de création d’un atelier de 
fabrication d’instruments à vent dans le cadre du programme Leader 2014-2020 au titre de la promotion, 
développement et transmission des savoir-faire locaux ; 
 
Vu la présentation du plan de financement comme présenté ci-dessous :  
 

Dépenses Recettes  % 

Travaux  64 243,30 € 
Communauté de communes Sud 
Alsace Largue  3 000 € 

 
4,67% 

    Commune d'Hindlingen  2 000 €  3,11% 

    LEADER 20 000 €  31,13% 

    Autofinancement 39 243,30 €  38,91% 

Total  64 243,30 € Total 64 243,30 €  100% 

 
 
Le Conseil Communautaire, après délibération et à l’unanimité : 
 

• APPROUVE la proposition d’un co-financement intercommunal pour la SARL Jérôme WISS dans le 
cadre de l’opération de création d’un atelier de fabrication d’instruments à vent ;   

 

• AUTORISE le Président à engager la participation financière de la Communauté de Communes Sud 
Alsace Largue d’un montant de 3 000 € sur le projet cité en objet ; 

 

• AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous les documents, actes, convention à ce projet 
dans le respect de la législation et des délégations de pouvoir accordées par délibération n° 
C20200701a en cette séance. 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 23 juillet 2020 

    
     
 
 
 

COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 
Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M X    

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M X    

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X  

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN   Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M   X HOLLEVILLE Nicolas 

GRETER Catherine Titulaire/A X    

HOLLEVILLE Procuration Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M X    

FALKWILLER SCHNOEBELEN  Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER Procuration Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN SAHM  Paul Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M   X GEIGER Claude 

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X  

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M  X   

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD  Proc Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A   X GRANDGIRARD Franck 

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M  X   

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 juillet 2020 – 19h00 
Approb avenant Transports scolaires collèges/lycées (janvier 2020)  

Délibération n° C20200736 
 

Sont présents 44 membres titulaires 
Sont absents 15 membres 

- Dont suppléés : 05 
- Dont représentés : 06 

Votants : 55 
- Dont « pour » : 55 
- Dont « contre » : 0 

Dont abstention : 0 
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SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A X    

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M  X   

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M X    

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 
DELIBERATION N° C20200736 

ACTION SOCIALE/FAMILLE 
APPROBATION AVENANT TRANSPORTS SCOLAIRES (collèges/lycées) 

au 1er janvier 2020  
 
Vu le marché passé par le Conseil Départemental du Haut-Rhin notifié le 26 août 2013, portant sur l’exécution de 
services de transports de voyageurs destinés à titre principal aux usagers scolaires ; 
 
Vu le transfert de la compétence au 1er janvier 2017 à la Région Grand Est ; 
 
Considérant que la Communauté de Communes Sud Alsace Largue est désignée en qualité de Collectivité 
organisatrice déléguée par la Région Grand Est ; 
 
Vu les explications apportées par le Président, sur la notification des prix réévalués de 0,2%, avec effet au 1er 
janvier 2020, en application de la clause d’actualisation des marchés ; 

 
Le Conseil Communautaire, après délibération et à l’unanimité : 
 

• APPROUVE l’avenant portant actualisation des prix au 1er janvier 2020 ; 
 

• AUTORISE le Président à signer les pièces à intervenir. 
 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 23 juillet 2020 

    
     
 
 
 

COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 
Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M X    

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M X    

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X  

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN   Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M   X HOLLEVILLE Nicolas 

GRETER Catherine Titulaire/A X    

HOLLEVILLE Procuration Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M X    

FALKWILLER SCHNOEBELEN  Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER Procuration Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN SAHM  Paul Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M   X GEIGER Claude 

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X  

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M  X   

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD  Proc Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A   X GRANDGIRARD Franck 

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M  X   

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 juillet 2020 – 19h00 
Approbation transports scolaires : acte d’engagement marché 2020 - 2022 

Délibération n° C20200737 
 

Sont présents 44 membres titulaires 
Sont absents 15 membres 

- Dont suppléés : 05 
- Dont représentés : 06 

Votants : 55 
- Dont « pour » : 55 
- Dont « contre » : 0 

Dont abstention : 0 
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SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A X    

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M  X   

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M X    

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 
DELIBERATION N° C20200737 

ACTION SOCIALE/FAMILLE 
APPROBATION TRANSPORTS SCOLAIRES : ACTE D’ENGAGEMENT MARCHE 

2020 – 2022 
 

Le Président de la communauté de communes Sud Alsace Largue et le Vice-président en charge de l’action 
sociale/famille présentent le projet d’acte d’engagement pour le marché de transport scolaire (lot 21) concernant 
la communauté de communes Sud Alsace Largue avec la Région Grand Est.  
 
Il est proposé au Conseil Communautaire d’autoriser le Président à signer l’acte d’engagement pour le lot n°21 
(transports scolaires du territoire SUD ALSACE LARGUE pour le collège de Dannemarie et le lycée d'Altkirch du 
marché de transport scolaire de la Région Grand Est, au titre de l’autorité délégatrice. 
 
Le Montant estimatif sur la période (2 ans) est de 1 288 200 € HT soit 1 417 020 € TTC. 
 
Vu les explications apportées par le Président et le Vice-président de la communauté de communes Sud Alsace 
Largue ; 

 
Le Conseil Communautaire, après délibération et à l’unanimité : 
 

• APPROUVE la signature de l’acte d’engagement tel que présenté  
 

• AUTORISE le Président à signer les pièces, actes et documents à intervenir. 
 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 23 juillet 2020 

 
     
 
 
 

COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 
Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M X    

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M X    

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X  

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN   Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M   X HOLLEVILLE Nicolas 

GRETER Catherine Titulaire/A X    

HOLLEVILLE Procuration Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M X    

FALKWILLER SCHNOEBELEN  Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER Procuration Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN SAHM  Paul Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M   X GEIGER Claude 

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X  

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M  X   

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD  Proc Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A   X GRANDGIRARD Franck 

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 juillet 2020 – 19h00 
Représentants collège élus Comité Technique 

Délibération n° C20200738 
 

Sont présents 44 membres titulaires 
Sont absents 15 membres 

- Dont suppléés : 05 
- Dont représentés : 06 

 

Votants : 55 
- Dont « pour » : 55 
- Dont « contre » : 0 

Dont abstentions : 0 
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SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M  X   

SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A X    

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M  X   

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M X    

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 
DELIBERATION N° C20200738 

COMITE TECHNIQUE 
REPRESENTANTS COLLEGE ELUS 

 
Vu la délibération n° C20180610 du Conseil Communautaire en date du 28 juin 2018 fixant à 4 le nombre de 
représentants de la collectivité égal à celui du personnel titulaires et suppléants au Comité Technique de la 
communauté de communes Sud Alsace Largue ; 
 
Vu le renouvellement du Conseil Communautaire en date du 09 juillet 2020 ; 
 
Considérant qu’il est nécessaire de désigner de nouveaux élus au Comité Technique collège des élus de la 
communauté de communes Sud Alsace Largue 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
DESIGNE les représentants du collège des élus au Comité Technique de la communauté de communes Sud 
Alsace Largue comme suit : 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

M. BARNABE Maurice M. CONRAD Yves 

M. ULMANN Fabien M. DARTNELL Bernadette 

Mme LEY Marie-Cécile M. GLESS Michel 

M. BILGER Christian M. BRINGEL Eric 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 23 juillet 2020 

 
     
 
 
 

COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 
Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M X    

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M X    

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X  

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN   Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M   X HOLLEVILLE Nicolas 

GRETER Catherine Titulaire/A X    

HOLLEVILLE Procuration Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M X    

FALKWILLER SCHNOEBELEN  Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER Procuration Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN SAHM  Paul Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M   X GEIGER Claude 

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X  

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M  X   

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD  Proc Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A   X GRANDGIRARD Franck 

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 juillet 2020 – 19h00 
Représentants collège élus Comité Hygiène et Sécurité 

Délibération n° C20200739 
 

Sont présents 44 membres titulaires 
Sont absents 15 membres 

- Dont suppléés : 05 
- Dont représentés : 06 

 

Votants : 55 
- Dont « pour » : 55 
- Dont « contre » : 0 

Dont abstentions : 0 
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SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M  X   

SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A X    

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M  X   

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M X    

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 
DELIBERATION N° C20200739 

COMITE d’HYGIENE & SECURITE (CHS) 
REPRESENTANTS COLLEGE ELUS 

 
Vu la délibération n° C20180610 du Conseil Communautaire en date du 28 juin 2018 fixant à 4 le nombre de 
représentants de la collectivité égal à celui du personnel titulaires et suppléants au Comité Hygiène et Sécurité 
de la communauté de communes Sud Alsace Largue ; 
 
Vu le renouvellement du Conseil Communautaire en date du 09 juillet 2020 ; 
 
Considérant qu’il est nécessaire de désigner de nouveaux élus au Comité Hygiène et Sécurité, collège des élus 
de la communauté de communes Sud Alsace Largue 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
DESIGNE les représentants du collège des élus au Comité Hygiène et Sécurité de la communauté de communes 
Sud Alsace Largue comme suit : 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

M. BARNABE Maurice M. CONRAD Yves 

M. ULMANN Fabien M. DARTNELL Bernadette 

Mme LEY Marie-Cécile M. GLESS Michel 

M. BILGER Christian M. BRINGEL Eric 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 23 juillet 2020 

    
     
 
 
 

COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 
Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE Jean-Luc Titulaire/M X    

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER Thierry Titulaire/M X    

SCHLIENGER Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER GRASSER   Jean-Claude Titulaire/M   X  

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M   X  

BRETTEN GLESS  Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN   Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M   X HOLLEVILLE Nicolas 

GRETER Catherine Titulaire/A X    

HOLLEVILLE Procuration Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK  Evelyne Titulaire/A X    

THEVENOT   Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M X    

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M X    

ELBACH SCHACHERER Emmanuel Titulaire/M X    

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M X    

FALKWILLER SCHNOEBELEN  Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER Procuration Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY  Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M X    

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M   X ROCHEREAU Philippe 

ROCHEREAU Procuration Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL  Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN SAHM  Paul Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M   X GEIGER Claude 

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X  

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M X    

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A X    

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M  X   

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X HEYER Morand 

HEYER Procuration Morand Titulaire/A X    

RETZWILLER GRANDGIRARD  Proc Franck Titulaire/M X    

 MOHN Alain Titulaire/A   X GRANDGIRARD Franck 

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M  X   

SAINT-ULRICH PARENT Marc Titulaire/M X    

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 30 juillet 2020 – 19h00 
Approbation ouverture d’une antenne Restaurant scolaire de Traubach-le-

Haut sur la commune de Wolfersdorf  
Délibération n° C20200740 

 

Sont présents 44 membres titulaires 
Sont absents 15 membres 

- Dont suppléés : 05 
- Dont représentés : 06 

Votants : 55 
- Dont « pour » : 55 
- Dont « contre » : 0 

Dont abstention : 0 
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SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A X    

HAGMANN David Titulaire/A X    

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN  Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M  X   

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Francis Titulaire/M  X   

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M X    

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M X    

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE Florent Titulaire/M X    

WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 
DELIBERATION N° C20200740 

ACTION SOCIALE/FAMILLE 
OUVERTURE D’UNE ANTENNE DU RESTAURANT SCOLAIRE DE TRAUBACH-LE-HAUT  

A WOLFERSDORF 
 
Le Président de la communauté de communes Sud Alsace Largue et le Vice-président en charge de l’action 
sociale/famille présentent le projet d’ouverture d’une antenne de restaurant scolaire de Traubach-le-Haut dans la 
commune de Wolfersdorf.  
Ce projet est motivé par une forte demande d’inscription formulée pour la rentrée 2020 et qui nécessite pour la 
communauté de communes Sud Alsace Largue d’apporter des solutions de prise en charge et de limiter les refus   
aux familles.  Ouvrir une antenne du restaurant scolaire de Traubach-le-Haut dans la commune de Wolfersdorf 
permettra :  

• De disposer d’un local équipé d’une cuisine professionnelle répondant au besoin du service 
(complément nécessaire : un réfrigérateur à usage exclusif), d’une salle de restauration pouvant 
accueillir une vingtaine de convives. 

• De bénéficier d’un site en complément du site principal à Traubach-le-Haut permettant de répondre à 
l’ensemble des demandes réceptionnées pendant la période d’inscription. 

• D’optimiser la question transports et déplacement des enfants entre les sites scolaires et les sites de 
restauration. 
 

Il sera nécessaire de conventionner avec la commune de Wolfersdorf pour formaliser l’ouverture du site.  
 
Le Conseil Communautaire, après délibération et à l’unanimité : 
 

• APPROUVE le projet d’ouverture d’une antenne de restaurant scolaire de Traubach-le-Haut dans la 
commune de Wolfersdorf ; 
 

• AUTORISE le Président à signer tous documents et conventions à venir ; 
 

• DECIDE d’inscrire les dépenses au budget correspondant 
 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme     Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Le Président, Vincent GASSMANN    Acte rendu exécutoire le : 
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